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Le contexte règlementaire

La démarche de Lorient Agglomération

L’Agenda 21, adopté à l’unanimité le 9 mars 2012, iden� fi e « 21 chantiers », mis en œuvre sur la période 2012-

2021, à travers « 50 ac� ons structurantes », déclinées en ac� ons opéra� onnelles. Ce programme d’ac� ons est porté 

par chacune des poli� ques et compétences de l’aggloméra� on. 

L’année 2018 est, comme chaque année, marquée par de nouvelles reconnaissances. L’EPCI est lauréat de l’appel à 

projets « Territoire Econome en Ressources (TER) » lancé par l’ADEME.

Il a aussi été élu territoire innovant aux Interconnectés 2018, avec l’obten� on du « Label Bronze » dans la catégorie 

dématérialisa� on, pour son u� lisa� on de la blockchain  pour assurer la traçabilité de la convoca� on des élus aux 

séances communautaires.

Lorient Aggloméra� on a également été récompensé d’un « Hashtag d’Argent » pour son agilité sur les réseaux so-

ciaux ; un prix lui a été remis par l’Observatoire socialmedia des territoires, au Forum Cap’ Com 2018.

Ce rapport consiste à dresser un bilan des poli� ques publiques mises en œuvre au cours de l’année 2018 et à évaluer 

leur impact sur le territoire, au regard des 5 fi nalités défi nies par l’Etat dans la stratégie na� onale de développement 

durable, à savoir :

 1. La lu! e contre le réchauff ement clima� que et la protec� on de l’atmosphère

 2. La préserva� on de la biodiversité, des milieux et des ressources

 3. L’épanouissement de tous les êtres humains

 4. La cohésion sociale entre les territoires et entre les généra� ons

 5. Un développement selon des modes de produc� on et de consomma� on 

 responsables.

Il se compose de 3 par� es :

• La 1ère par� e présente la prise en compte du développement durable au regard des 5 éléments de méthode défi -

nis par l’Etat : pilotage, transversalités, par� cipa� on de la société civile, évalua� on, améliora� on con� nue. 

• La 2ème par� e présente les objec� fs de développement durable du territoire, les faits marquants de l’année 2018 

illustrés par quelques résultats chiff rés et les perspec� ves tracées pour l’année 2019, pour chaque poli� que publique 

(missions 1 à 5).

• La 3ème  par� e décrit les ac� ons menées par la collec� vité en ma� ère d’exemplarité (mission 6). Elle est complétée 

par le bilan des consomma� ons d’énergie et des émissions de gaz à eff et de serre, liées au patrimoine et aux com-

pétences, pour l’année 2017. 
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1Les éléments de méthode 

pour la prise en compte 

du développement durable

L’organisa� on du pilotage et le renforcement des transver-

salités

La poli� que de développement durable de Lorient Agglo-

méra� on est pilotée par le Président, assisté de la vice-Pré-

sidente chargée de la préven� on des risques et de la pro-

tec� on des espaces naturels, du conseiller délégué chargé 

de l’énergie et de l’ensemble des élus du bureau commu-

nautaire, instance de valida� on préparant les décisions du 

conseil. Le Comité de Direc� on, animé par le Directeur Gé-

néral des Services, est la structure en charge de l’intégra� on 

du développement durable dans le système de management 

de l’EPCI. 

La prise de compétence Ges� on des Milieux Aqua� ques 

(GEMA) et Préven� on des Inonda� ons (PI) par l’EPCI est ef-

fec� ve depuis le 01/01/2018. Ce! e compétence comprend 

les missions obligatoires défi nies aux 1°, 2°, 5° et 8° de l’ar-

� cle L.211-7 du Code de l’environnement :

• 1° L’aménagement d’un bassin ou d’une frac� on de bassin 

hydrographique.

• 2° L’entre� en et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac 

ou plan d’eau, y compris les accès à ce cours d’eau, à ce canal, 

à ce lac ou à ce plan d’eau.

• 5° La défense contre les inonda� ons et contre la mer.

• 8° La protec� on et la restaura� on des sites, des écosys-

tèmes aqua� ques etdes zones humides ainsi que des forma-

� ons boisées riveraines.

La compétence « eaux pluviales » a également été transfé-

rée à l’EPCI au 01/01/2018, en applica� on de la loi NOTRe, 

selon des modalités technique et fi nancières validées par le 

Conseil en février 2018, et sur le périmètre classé en zones U 

et AU des communes.  

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET 2019-2025), 

nouveau document cadre issu de la loi rela� ve à la transi-

� on énergé� que, a fait l’objet d’un arrêt de projet en Conseil 

communautaire le 18/12/2018. Il posi� onne l’EPCI comme 

échelon coordinateur de la transi� on énergé� que sur le ter-

ritoire et s’ar� cule autour de « 9 orienta� ons et 30 chan� ers 

», déclinés en plus de 200 ac� ons opéra� onnelles (1/3 enga-

gées, 1/3 à renforcer et 1/3 à lancer).

La par� cipa� on de la société civile 

Cons� tué en associa� on depuis 2015, le Conseil de dévelop-

pement du Pays de Lorient (CDPL), le CDPL est intégré dans le 

Comité de Pilotage du PCAET. Dans ce cadre, la collec� vité lui 

a confi é la mission d’évaluer la percep� on qu’ont les acteurs 

économiques de la transi� on énergé� que. 2 autres contribu-

� ons ont été produites en 2018. Elles concernent l’enquête 

publique sur le dragage de la rade et la mise en œuvre de 

la Charte de l’agriculture et de l’alimenta� on. Par ailleurs, 1 

saisine du CDPL a été faite par l’EPCI sur la dynamique des 

centres villes et centres bourgs. La contribu� on au Schéma 

Territorial du Numérique et la contribu� on au PLUI de Quim-

perlé Communauté seront fi nalisées en 2019.

En 2018, le CDPL a organisé 4 évènements, dont la conférence 

« Numérique, danger ou opportunité ? » et la 5ème confé-

rence annuelle de l’économie verte organisée sur le thème 

de l’eau, suivie d’une série d’ateliers théma� ques (ressource 

en eau, eau et santé, eau et développement économique). 

Il a animé 8 ateliers par� cipa� fs, 9 « Mardis du CDPL », une 

manifesta� on culturelle et expérimenté 2 groupes de travail 

territoriaux (Groix et Ria/Blavet).  

La dynamique d’améliora� on con� nue 

En 2018, Lorient Aggloméra� on a réalisé le bilan de l’Agenda 

21, avec l’assistance du bureau d’études spécialisé Kolibri, ac-

compagné d’une ethno sociologue et d’un vidéaste. Ce bilan 

s’est déroulé en 3 étapes :

• Actualisa� on de la stratégie de développement durable 

de Lorient Aggloméra� on, au regard des évolu� ons consta-

tées depuis 2012 (passage à 25 communes, prises de com-

pétences, évolu� ons de l’organigramme, nombreux labels et 

reconnaissances,…).

• Evalua� on stratégique des 21 « chan� ers » : le bureau 

d’études met en avant la forte imbrica� on des objec� fs En-

ergie/Climat dans la stratégie de développement durable du 

territoire et souligne les eff orts d’intégra� on de ce! e straté-

gie par les diff érents services. 

• Valorisa� on des ac� ons embléma� ques : une série de 4 

courtes vidéos est en cours de fi nalisa� on. 
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En complément de ces travaux, 2 ateliers ont été organisés : 

en interne, puis avec des représentants de la société civile 

(membres du Conseil de Développement et représentants du 

collec� f associa� f ayant par� cipé à l’élabora� on de l’Agenda 

21). Les 2 ateliers convergent sur la nécessité d’améliorer la 

lisibilité des objec� fs de développement durable du terri-

toire. Ils proposent également de fi xer comme prioritaire la 

probléma� que santé/environnement qui permet d’aborder 

de nombreuses théma� ques traitées dans le cadre des com-

pétences de l’EPCI.

Les principaux résultats obtenus par le programme d’ac� ons 

depuis 6 ans sont intégrés dans les par� es 2 et 3 du présent 

rapport de développement durable 2018.

© Stéphane CUISSET
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2 La stratégie, les actions 

et les projets de développement durable 

de Lorient Agglomération 

Ce� e par� e présente les objec� fs de développement durable du territoire, les faits marquants de l’année 

2018 illustrés par quelques résultats et les perspec� ves tracées pour 2019. Ces éléments sont établis pour 

chacune des 5 missions regroupant les compétences défi nies dans le cadre de la nomenclature budgétaire 

stratégique :

1. Agir pour un développement économique solidaire et pour l’emploi

2. Conforter l’a� rac� vité touris� que et le pôle d’excellence nau� que

3. Garan� r un aménagement équilibré et durable du territoire

4. Favoriser les déplacements et les mobilités durables

5. Préserver un environnement et un cadre de vie de qualité

Avec 207 293 habitants au 1er janvier 2018 (source INSEE) pour un territoire de 73 556 hectares, Lorient 

Aggloméra� on est situé au cœur de la Bretagne Sud, un bassin de vie de près d’un million d’habitants. Les 

déplacements domicile/travail entre les 5 principales aggloméra� ons (environ 14 000 par jour) montrent 

l’importante connexion entre les diff érentes zones d’emploi. 

Au 01/01/2018, le Pays de Lorient a intégré le territoire de Quimperlé Communauté. Son nouveau périmètre 

couvre désormais 3 EPCI, représentant 46 communes et une popula� on de 282 358 habitants :

• Lorient Aggloméra� on : 25 communes et 207 293 habitants.

•  La Communauté de Communes Bellevue Blavet Océan : 5 communes et 18 138 habitants.

• Quimperlé Communauté : 16 communes et 56 927 habitants.

L’aggloméra� on quimperloise est notamment devenue membre de droit de l’agence d’urbanisme et de déve-

loppement économique du Pays de Lorient (AudéLor). De nouvelles coopéra� ons sont engagées et ont pour 

cadre d’ac� on le bassin de vie et d’emploi des habitants et des entreprises. 

© Jack MAMELET
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Les objec� fs de développement durable 

• Développer les éco-fi lières navales 

• Développer la mul�  modalité du transport de marchandises

• Soutenir l’ac� vité et valoriser les produits de la pêche, en 

lien avec le programme européen FEAMP

• Soutenir l’agriculture durable, en lien avec le programme 

européen LEADER

• Structurer une off re de produits locaux et de produits bio-

logiques

• Renforcer les liens entre producteurs et consommateurs

• Soutenir les fi lières énergies renouvelables et éco-maté-

riaux

• Renforcer l’off re de forma� on ini� ale et con� nue pour les 

professionnels du secteur

• Soutenir l’économie sociale et solidaire 

• Favoriser l’inser� on socio-professionnelle

Objec� f de la charte de l’agriculture et de l’ali-

menta� on: 

• 16% de la surface agricole u� le en agriculture biologique 

d’ici 2022

Objec� fs du Plan Climat Air Energie Territorial 

(2019/2025) :

• Mul� plier par 3,5 la produc� on actuelle d’énergies renou-

velables du territoire pour a! eindre 580 GWh à l’horizon 

2030

• Réduire de 64% les émissions de gaz à eff et de serre du 

territoire d’ici 2050

• Réduire de 38% la consomma� on d’énergie du territoire 

d’ici 2050 (tous secteurs confondus)

Les chiff res clés  

16,5% des emplois dans l’économie mari� me, moins d’un 

1/3 des emplois salariés dans la sphère produc� ve, majori-

té des emplois dans le présen� el (commerce, construc� on, 

éduca� on, santé,…) 

1er port de pêche français en valeur et pour la diversité des 

espèces (environ 60), 26 882 tonnes de poisson débarqué 

et vendu à la criée en 2016 , 1er port de commerce de Bre-

tagne, plus grand pôle européen de course au large, 3 000 

places (à fl ot et à sec) dans les 6 ports de plaisance

Surface Agricole U� le = 44% du territoire, 759 exploita� ons 

dont 32% d’élevages bovins en produc� on lai� ère, plus de 

1000 emplois directs, 2 300 emplois dans l’industrie agro-ali-

mentaire 

240 entreprises sur 12 parcs d’ac� vités

6 760 étudiants (soit 3% de la popula� on du Pays de Lorient)

4 000 jeunes suivis par la Mission Locale

Les faits marquants de l’année 2018 

Développement économique, énergies renouve-

lables

Les études publiées par AudéLor fi n 2017 me! ent en évi-

dence une reprise économique du territoire du Pays de Lo-

rient et iden� fi ent 20 mé� ers qui recrutent et pour lesquels 

des forma� ons existent. En septembre 2017, le chômage a 

légèrement diminué (-1.6% comparé à septembre 2016), 

suite à une baisse signifi ca� ve en 2016. Au 2ème semestre 

2017, le taux de chômage local est de 9.2% et a baissé d’un 

point en un an. Le nombre d’embauches en CDI et CDD de 

plus d’un mois augmente régulièrement depuis 2014.

Avec 16% des emplois du territoire, une moyenne de 210 

emplois créés par an, le secteur mari� me est l’un des prin-

cipaux moteurs économiques de l’aggloméra� on. Les places 

portuaires, la pêche, le nau� sme, la plaisance, l’agroalimen-

taire génèrent de nombreuses ac� vités. Les fi lières s’unissent 

pour échanger et mutualiser. Les ac� vités portuaires sont 

source d’innova� on : 40% des brevets déposés localement 

concernent des ac� vités mari� mes. 

Avec le développement de la ferme pilote d’éoliennes fl ot-

tantes au large de Groix, les Energies Marines Renouvelables 

(EMR) cons� tuent un secteur d’avenir. 4 éoliennes de 6MW 

chacune seront construites, installées et mises en service à 

l’horizon 2019/2020. L’entreprise Naval Group (ex DCNS), 

premier employeur industriel du Morbihan, par� cipe à ce 

projet. 

La plus grande ferme solaire photovoltaïque en milieu urbain 

(10 000 panneaux) est en cours d’installa� on sur le toit du 

bloc K2. Elle produira 3 GWh par an, soit l’équivalent de la 

consomma� on de 1 000 foyers, et sera opéra� onnelle en 

2019. Ce! e installa� on est portée par la société d’économie 

mixte XSEA, dont Lorient Aggloméra� on est majoritaire au 

capital (inves� ssement de 2.4 millions€, fi nancement par� ci-

pa� f  à hauteur de 75 000€).

Mission 1

 « Agir pour un développement économique solidaire et pour l’emploi »
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Depuis l’été 2017, grâce au sou� en de l’ADEME , Lorient Ag-

gloméra� on propose un diagnos� c gratuit pour les profes-

sionnels  afi n d’évaluer l’opportunité de produire et consom-

mer une énergie renouvelable thermique : chaudière bois, 

panneaux solaires, récupérateur de chaleur ou pompe à 

chaleur géothermique. Si l’entreprise décide d’inves� r, elle a 

accès aux Financements du Fonds Chaleur de l’ADEME .

La plateforme de fi nancement par� cipa� f lié à la mer EKO-

SEA, fondée fi n 2015, est aujourd’hui leader mondial sur ce 

créneau. Elle a déjà accompagné 73 projets liés au nau� sme 

et à l’environnement, et organise des événements, des ren-

contres au niveau na� onal pour que les lauréats viennent 

partager leurs projets avec le plus grand nombre. 

Développement portuaire, pêche, agriculture

Après Anvers, Gênes, Le Havre, Dunkerque ou encore 

Houston, Lorient Aggloméra� on a adopté la charte des 

missions d’un Port Center du réseau mondial des villes por-

tuaires (AIVP). Ce" e charte a pour ambi� on d’accompagner 

les territoires qui souhaitent créer une nouvelle ouverture de 

leur port aux citoyens, sensibiliser les jeunes aux mé� ers et à 

l’ac� vité portuaire et développer l’émergence d’une culture 

vivante ville-port. 

L’Espace des Sciences/Maison de la Mer organise toute l’an-

née des circuits de découverte des espaces portuaires de la 

rade. Cette structure note le développement de la  pêche

fraîche (sans transforma� on à bord), avec des sor� es de 7 à 10 

jours vers Belle-île, Groix, Quiberon et le golfe de Gascogne. 

Il existe aussi une pêche hauturière qui fonc� onne en base 

avancée : les pêcheurs restent sur place et envoient leur 

pêche par camion à Lorient. Un des plus grands chalu� ers du 

groupe Scapêche a été transformé en palangrier (bateau de 

pêche « à la ligne ») pour la pêche au large. Le secteur innove 

pour une pêche plus sélec� ve et des bateaux plus économes 

en carburant.

L’anneau de répara� on navale de Keroman, aménagé au bout 

du port de pêche, accueille des bateaux de pêche, des na-

vires à passagers, militaires, des remorqueurs et des bateaux 

de plaisance hors gabarit. Depuis 2018, la SEM Lorient-Ke-

roman dispose d’un second lieu d’accueil pour la répara� on 

et la construc� on navale, le quai TCD situé à l’embouchure 

du Scorff , à Lanester. Ce quai de 180 mètres de long peut 

accueillir des navires restant à l’eau. Il est doté d’une grue de 

travail de 8 tonnes. A terre, les entreprises peuvent s’installer 

sur 6000 m2 et 7 ha de réserve foncière. Le site est en� ère-

ment sécurisé. 

La Charte de l’Agriculture et de l’Alimenta� on, adoptée le 4 

avril 2017, cons� tue une stratégie globale, opéra� onnelle et 

territoriale, au service de la protec� on du foncier, de la pré-

serva� on de l’environnement et des paysages, de la diversi-

fi ca� on du secteur agricole et du développement des fi lières 

locales et de l’innova� on.

Elle s’ar� cule autour 

de 4 défi s :

1. Préserver et valori-

ser les ressources de 

l’agriculture et l’em-

ploi

2. Co-construire un 

projet alimentaire 

territorial durable et 

partagé

3. Cul� ver la qualité 

territoriale du Pays de 

Lorient et favoriser la 

transi� on

4. Agir pour une mise 

en œuvre adaptée, 

concertée et volonta-

riste de la Charte

Fin 2018, 50% des ac� ons sont engagées avec l’arrivée de 

nouveaux porteurs de projets ancrant encore davantage 

la démarche dans un objec� f de développement durable : 

ferme urbaine, projet collec� f de méthanisa� on, magasins 

de producteurs, pôle alimentaire de proximité, augmenta-

� on de l’objec� f SAU bio, restaurant de produits non valo-

risés, programme de recherche auprès des consommateurs 

sur l’alimenta� on durable (UBS,UBO), fonds chaleur pour les 

agriculteurs, …

Le Projet Alimentaire Territorial (PAT), incarne l’une des ac-

� ons principales de la Charte et vise, dans un premier temps, 

© Ouest France

© Lorient Agglo

© Hervé COHONER
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à favoriser l’approvisionnement des can� nes en produits 

locaux et notamment produits biologiques, et à accompa-

gner l’éduca� on alimentaire des enfants. C’est au fi nal une 

véritable fi lière alimentaire locale, accessible à tous, qui sera 

mise en place.

Dans le cadre de l’aide à l’installa� on versée par Lorient 

Aggloméra� on, 16 agriculteurs ont reçu une subven� on de 

2000 euros, en majorité des exploitants travaillant en circuits 

courts et/ou en agriculture biologique. Il est à noter que la 

limite d’âge a été supprimée en 2018 et qu’en plus de ce! e 

aide fi nancière, un suivi de l’installa� on est proposé sur une 

période de 3 ans par la Chambre d’Agriculture ou le Grou-

pement des Agriculteurs Biologiques du Morbihan (GAB 56). 

Le programme européen LEADER 2016/2020 (Liaison entre 

ac� ons de développement de l’économie rurale) est des� né à 

fi nancer des projets concourant au développement rural sur 

le territoire du Pays de Lorient (à l’excep� on des communes 

à dominante urbaine : Lanester, Larmor-Plage, Lorient, Ploe-

meur et Quéven). Il vise 3 objec� fs prioritaires : 

- Accompagner le milieu rural vers la transi� on énergé� que 

et alimentaire.

- Proposer aux habitants des services de qualité en proximité.

- S’appuyer sur le poten� el local pour développer l’économie 

et l’innova� on.

Fin 2018, 1 363 000€ ont été a! ribués, soit 80% de l’enve-

loppe :

- 950 000€ à des maîtres d’ouvrage publics : 21 projets sou-

tenus.

- 413 000€ à des maîtres d’ouvrage privés : 14 projets sou-

tenus.

Enseignement supérieur, recherche, innova� on, in-

ser� on professionnelle

Le partenariat avec l’Université de Bretagne Sud se pour-

suit, via le volet enseignement supérieur du Contrat de plan 

Etat-Région 2014/2020 et une conven� on pluriannuelle d’ob-

jec� fs et de moyens. Un sou� en fi nancier est apporté aux 

centres de transfert et aux structures intervenant sur les pro-

bléma� ques liées à la pêche ou aux co-produits de la mer.

Après avoir été lauréat en janvier 2018 d’un appel à manifes-

ta� on d’intérêt na� onal, le projet « Handicap Innova� on Ter-

ritoire » a bénéfi cié d’une subven� on de 395 000€ et est can-

didat à la phase 2. Ainsi, l’EPCI, chef de fi le du projet, fédère 

une quarantaine de partenaires ayant pour objec� f de faire de 

l’aggloméra� on un modèle de territoire inclusif et innovant et 

répondre aux défi s sociétaux majeurs liés au handicap. Une 

off re sera déposée fi n avril 2019 en réponse à l’appel à projets 

« Territoires d’innova� on ».

La Mission locale Réseaux pour l’emploi accompagne les jeunes 

de 16-25 ans pour toutes leurs ques� ons liées à l’orienta� on, la 

forma� on et l’emploi. En plus d’une prise en charge individuali-

sée de chaque demandeur, le parrainage est l’un des nombreux 

disposi� fs proposés. Le parrain, issu d’un réseau cons� tué de 

professionnels et de chefs d’entreprises volontaires, accom-

pagne un jeune (en fonc� on de son profi l) pour l’aider à s’insé-

rer dans le monde du travail.  

Le disposi� f « Garan� e Jeunes » est également proposé par la 

Mission locale Réseaux pour l’emploi aux 16-25 ans en situa-

� on de précarité. La priorité est de mul� plier les expériences 

professionnelles : recherche de stage ou d’emploi, accompa-

gnement à la fois individuel et collec� f, avec un suivi renforcé 

et des ac� vités de groupe. 217 jeunes sont entrés dans ce dis-

posi� f en 2016.

Une quinzaine de salons et forums sont organisés chaque an-

née pour aider les jeunes dans leur orienta� on professionnelle. 

Nouveau venu dans le paysage local, le salon Pro&Mer a instal-

lé sa 5ème édi� on au Quai 9 à Lanester, en mars 2018 (après 

avoir passé 4 années à Brest). Organisé par Bretagne Pôle Na-

val, il permet de découvrir les mé� ers du nau� sme et de la mer. 

Les entreprises présentes doivent proposer au moins une off re 

d’emploi pour avoir un stand et les visiteurs peuvent trouver en 

1 journée les réponses à la majorité de leurs ques� ons (1 215 

off res d’emplois et 1 800 off res de forma� ons en 2016). 

La créa� on d’une université populaire du Pays de Lorient (UPPL) 

est en projet. Comme les 60 autres universités populaires 

françaises, elle aura pour objec� f de transme! re des savoirs 

théoriques et pra� ques à tous les publics, par le biais d’inter-

ven� ons, de conférences, d’ateliers, de débats, … accessibles 

gratuitement. Les premiers cycles de conférence sont prévus 

en janvier 2019. 

© Salonproetmer

© Iut Lorient
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Les résultats obtenus

- 120 installa� ons d’agriculteurs entre 2011 et 2015. Sur 5 ans (2014/2018), l’EPCI a soutenu fi nancièrement l’installa� on de 

70 jeunes agriculteurs. 

- 75 projets accompagnés et fi nancés par le programme européen LEADER (sur la période 2009/2015), pour un montant de 

1.3 millions €.

- 6,7% de la Surface Agricole U� le du Pays de lorient en agriculture biologique.

- 12,3% des exploita� ons en agriculture biologique (1er rang breton en %, 50% d’augmenta� on en 6 ans). 

- 20% des exploita� ons commercialisent leurs produits en circuits courts. 12 AMAP cons� tuées au Pays de Lorient (associa� on 

pour le main� en d’une agriculture paysanne).

- 2ème pays breton pour les circuits courts et l’agriculture biologique (en 2010, en pourcentage d’exploita� ons).

- 100 000 tonnes de poisson traitées chaque année sur la place de Lorient par les entreprises de la fi lière (mareyeurs, plats 

préparés, ..).

En 2016, la produc� on d’énergie renouvelable sur le territoire (par� culiers, entreprises, collec� vités, EPCI) représente environ 

4.3% de la consomma� on globale. Ceci rend le territoire très dépendant énergé� quement et lui impose une facture énergé-

� que élevée et croissante.

40 entreprises privées en accompagnement pour le développement des énergies renouvelables thermiques, 25 études d’op-

portunité réalisées ou en cours. (7 études d’opportunité en cours).

132 entreprises accompagnées dans des projets de rénova� on depuis le démarrage de l’opéra� on «Performance énergé� que 

des entreprises et des commerces», en 2014.
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LES PERSPECTIVES POUR 2019

Développement économique, innova! on

- Confortement des partenariats avec les acteurs du développement économique (AudéLor, Lorient 

Grand Large, …) et sou� en aux fi lières de l’innova� on (2 700 000€) 

- Sou� en aux projets innovants et collabora� fs issus des pôles de compé� � vité (250 000€).

Développement portuaire, pêche, agriculture

- 2ème année de mise en œuvre de la Charte de l’Agriculture et de l’alimenta� on du Pays de Lorient 

- Anima� on. Mise en œuvre d’ac� ons rela� ves à la restaura� on collec� ve.

- Sou� en à la première installa� on des agriculteurs. 

- Mise en œuvre des programmes LEADER et DLAL Feamp.

- Poursuite de la rénova� on des bâ� ments du port de pêche et ini� a� on d’une démarche de valo-

risa� on des friches portuaires. Poursuite de la remise en état des réseaux d’assainissement, réali-

sa� on d’une sta� on d’épura� on et d’une sta� on de produc� on d’eau de mer propre (1 300 000€)

- Sou� en au Conseil Consulta� f Régional Sud (CCR Sud), au Comité départemental des pêches et au 

Fes� val du fi lm Pêcheurs du monde.

- Renouvellement du Salon Pro&Mer.

- Sou� en au développement de l’aéroport (150 000€).

Enseignement supérieur, recherche, inser! on professionnelle

- Accompagnement des structures IDmer et Ifremer (93 500€). Une subven� on d’inves� ssement 

est également inscrite pour soutenir l’achat par IDmer d’un équipement structurant (le « seadryer 

») pour son ac� vité produc� ve et de recherche.

- Ac� ons de forma� on, inser� on, sou� en à la vie étudiante et culturelle (100 000€).

- Accompagnement des programmes de recherche de l’UBS et du plateau technique ComposiTIC 

(174 000€). 

- Subven� on de 635 800€ à MAPL pour couvrir les charges liées à l’installa� on dans le bâ� ment « 

Hydrophone », à compter du début de l’année 2019. Solde du marché des équipements scéniques 

des studios et des espaces de diff usion (350 000€).

- Sou� en à l’ac� on de la « Mission locale Réseaux pour l’emploi » et ges� on déléguée de la clause 

d’inser� on dans les marchés publics (686 521€).

Augmenta! on notable en 2019 du budget total des parcs d’ac! vités es! mé à 7 214 

804€, répar! s entre budget annexe des parcs d’ac! vités (5 753 564€) et budget 

principal (1 461 240€) :

- Passage en phase pré-opéra� onnelle et opéra� onnelle d’opéra� ons déjà engagées : Boul Sapin, La 

Croix du Mourillon, l’extension de Kerpont. 

- Interven� ons signifi ca� ves sur des opéra� ons anciennes (Parc ar� sanal du Mourillon) ou sur des 

friches (Kergoussel à Caudan).

- Lancement de nouvelles opéra� ons liées au nouveau Schéma Directeur des Zones d’Ac� vité Indus-

trielle et Commerciale (SDZAIC) : foncier et lancement d’études.

Ce haut niveau de budget va se poursuivre tout au long de la mise en œuvre du nouveau SDZAIC. Il 

sera compensé dans quelques années par les rentrées des premières rece" es de ventes de terrains.
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Les objec� fs de développement durable :

• Développer une off re de produits touris� ques « Mer, Rade, 

Vallées »

• Renforcer les capacités d’accueil et l’accessibilité 

• Améliorer le fonc� onnement des ac� vités spor� ves 

• Soutenir les ini� a� ves culturelles collec� ves

Les chiff res clés (nouveau Pays de Lorient) :

21 équipements touris� ques, 54 hôtels, 51 campings, 13 

hébergements insolites, 541 gîtes et chambres d’hôtes, 769 

meublés, 6 résidences tourisme, 4 villages vacances familles, 

14 797 résidences secondaires, 3 000 places d’accueil por-

tuaire.

Les faits marquants de l’année  2018 

Les aggloméra� ons de Lorient et de Quimperlé ont dévelop-

pé un projet touris� que commun centré sur la randonnée, 

l’appli mobile « Rando Bretagne Sud ».  Pour son lancement,  

l’applica� on a réunit une soixantaine de circuits Rando et 

VTT avec une off re qui se développera au fi l du temps : ran-

données pédestres bien sûr, mais également randonnées 

vélo, VTT, kayak, équestres, balades théma� ques… Pour la 

randonnée pédestre, les i� néraires sont inscrits et labelli-

sés au Plan Départemental des I� néraires de Promenades 

(PDIPR). L’applica� on intègre de nombreuses fonc� onnali-

tés u� les au touriste ou à l’excursionniste (guidage vocal en 

temps réel, alerte en cas de sor� e du sen� er, signal sonore 

pour les points d’intérêt…) mais également des informa� ons 

sur le patrimoine, la faune et la fl ore pour expliquer au ran-

donneur le paysage qui l’entoure. L’applica� on a bénéfi cié 

d’une par� cipa� on fi nancière de la Région à hauteur de 50%.

En 2018, la ville 

d ’ H e n n e b o n t 

a accueilli une 

nouvelle agence 

de tourisme 

avec des amé-

nagements et 

un désign qui 

répondent aux 

a# entes de la 

clientèle, no-

tamment  par un 

accueil personnalisé. Au sein des agences, une large place  

laissée à l’image et à l’interac� vité : vidéos de présenta� on 

du territoire, agenda des manifesta� ons, espace wifi , … En 

plus, des bornes accessibles 24h/24h perme# ent de garan� r 

une informa� on même en dehors des heures d’ouverture au 

public, et le territoire est maillé de « points I Mobiles » per-

me# ant un accueil numérique et autonome.

L’offi  ce de tourisme de Lorient Aggloméra� on a obtenu la 

marque na� onale « Qualité Tourisme » avec un classement 

en catégorie 1 pour l’ensemble de ses agences. Ce classe-

ment a# este d’une équipe qualifi ée et formée à l’évolu� on 

des comportements touris� ques et aux nouveaux ou� ls de 

communica� on et un accueil de qualité. Il récompense éga-

lement une promo� on d’envergure à des� na� on d’une clien-

tèle régionale, na� onale et interna� onale.

En outre, ce classement en niveau 1 a permis aux communes 

de Larmor-Plage et Port-Louis d’obtenir leur classement en 

tant que « sta� ons touris� que ». 

Ces reconnaissances, (classement de niveau 1 et sta� ons 

touris� ques) viennent récompenser les eff orts accomplis 

pour structurer une off re touris� que adaptée et un accueil 

d’excellence sur l’ensemble du territoire. 

La Cité de la Voile Eric Tabarly, le sous-marin La Flore et le gîte 

privé « La Grange » à Quis� nic, ont obtenu le label  « Tou-

risme et Handicap ». Ce# e marque apporte la garan� e d’un 

accueil privilégié et adapté aux besoins des personnes en si-

tua� on de handicap. Les 2 équipements  muséographiques 

ont obtenu ce# e dis� nc� on pour 2 familles de handicap : 

mental et moteur pour le premier, mental et audi� f pour le 

second. 7 autres équipements sont déjà labellisés sur le ter-

ritoire : 2 campings, 3 gîtes, une plage (l’anse du Stole) et un 

sen� er de randonnée.

Pour promouvoir la des� na� on de Lorient Bretagne Sud, des 

vidéos touris� ques ont été réalisées. Des images de pay-

sages, de nau� sme, de fêtes, de patrimoine ou de  gastrono-

mie viennent ainsi valoriser les atouts des 25 communes qui 

composent l’aggloméra� on, sous un angle décalé et ina# en-

du. Les premiers spots sont en ligne sur la chaine You Tube de 

Lorient Aggloméra� on dans une Play List bap� sée « décou-

vrir Lorient Bretagne Sud » (60 fi lms à terme). D’une durée 

de 30 secondes à quelques minutes, ces vidéos sont des� -

nées à être diff usées très largement par l’ensemble des ac-

teurs touris� ques et à être partagées sur les réseaux sociaux. 

Mission 2 

« Conforter l’a" rac� vité touris� que et le pôle d’excellence nau� que »

© O�  ce du tourisme du roi Morvan

© Lorient Agglomération
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En 2018, le plan de ges! on opéra! onnelle des dragages 

(PGOD) a été validé. Il défi nit les volumes et la fréquence des 

dragages d’entre! en des 14 sites portuaires de la rade de Lo-

rient, gérés par 4 opérateurs. Il prévoit une planifi ca! on des 

dragages pour les 10 prochaines années et permet de s’as-

surer du respect de la réglementa! on, d’an! ciper le traite-

ment des sédiments contaminés sur un site spécifi que et de 

contrôler uniformément le rejet des sédiments non pollués. 

Dans le cadre de la procédure réglementaire, une enquête 

publique a été organisée par Lorient Aggloméra! on, dési-

gnée comme représentant du groupement de ges! onnaires 

des sites (Région Bretagne, Lorient Aggloméra! on, DCNS et 

la Compagnie des Ports du Morbihan). 

Lorient Aggloméra! on a également fi nancé les travaux 

d’extension de la capitainerie du port de Guidel qui compte 

désormais 190 m2. L’installa! on d’une pompe à chaleur 

assure le besoin en chauff age du bâ! ment. Une isola! on 

thermique de 20 cm d’épaisseur garan! t la performance 

énergé! que du bâ! ment qui va au-delà de celle prévue par 

réglementa! on.

Enfi n, l’EPCI fi nance l’accès des élèves des écoles primaires 

(maternelles et élémentaires) publiques et privées à ses 

équipements culturels, de loisirs et spor! fs (espaces muséo-

graphiques, centres nau! ques, golfs et pa! noire) pour des 

séances d’ini! a! on ou de découverte. Chaque équipement a 

défi ni les niveaux scolaires pour lesquels l’ac! vité est la plus 

per! nente, en tenant compte d’un programme d’anima! ons 

défi ni avec l’Educa! on Na! onale.   

Les  résultats obtenus

Après une  année touris! que 2017 excep! onnelle et des in-

dicateurs en hausse, la saison 2018 montre une stabilité avec 

des condi! ons météo plus favorables aux ac! vités de plein 

air (plage, ac! vités nau! ques…) qu ‘aux visites de sites ou 

d’espaces muséographiques. Sur le site de Lorient la Base qui 

accueille chaque année quelques 200 000 visiteurs, la Cité 

de la Voile Eric Tabarly comptabilise  90 136 visiteurs et 65 

536 pour le sous-marin Flore et son musée. Le Haras Na! o-

nal d’Hennebont, lieu de référence du spectacle équestre à 

accueilli 36 614 personnes. Les rece$ es issues de la taxe de 

séjour montrent également une stabilité (environ 650 000 € 

pour 2018).

© Ouest-France
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LES PERSPECTIVES POUR 2019

• Développement de l’off re de randonnées/balades sur l’applica� on numérique Rando Bre-

tagne Sud, en collabora� on avec Quimperlé Communauté. 

• Poursuite du développement de la randonnée : inscrip� on de circuits au PDIPR, mise en 

place d’un GR de pays, balisage, entre� en des sen� ers en lien avec les communes,  réalisa� on 

de supports (fi ches rando…).

• Poursuite des ac� ons d’anima� on des acteurs touris� ques du territoire (ateliers forma� fs, 

éductours…) et accompagnement des porteurs de projets.

• Finalisa� on du déploiement des Points I Mobiles (Relais d’Informa� ons Touris� ques)

• Aménagement du nouvel offi  ce de tourisme de l’île de Groix.

• Contribu� on au syndicat mixte du Haras d’Hennebont pour accompagner le projet de déve-

loppement global du site.

• Avancement du nouveau projet du Haras Na� onal d’Hennebont : Choix du lauréat pour la 

construc� on d’une structure de spectacles équestres, désigna� on de l’équipe d’ar� stes pour la 

scénographie, lancement des consulta� ons pour les aménagements à réaliser sur les écuries.

• Acquisi� on d’un cheptel de chevaux pour maintenir la présence de chevaux dans le Haras et 

le lien direct de l’homme et de l’animal.

• Lancement d’une étude de programma� on pour la réalisa� on d’une cité des Moussaillons à 

la Cité de la Voile Eric Tabarly.

• Mise en place d’une tyrolienne au départ de la Tour des vents de la Cité de la Voile.

• Remplacement de l’ascenseur à canoés du parc d’eau vive.

• Créa� on d’une halte fl uviale à Lochrist pour la saison 2019 et dans l’objec� f de développer 

la naviga� on sur le Blavet.

• Aménagement du parc de sta� onnement du centre nau� que de Kerguelen et éclairage du 

cheminement piéton.

• Recherche d’une nouvelle solu� on technique pour op� miser la ressource en eau nécessaire 

à l’arrosage du golf de Quéven et travaux de renatura� on en lien avec la suppression des 

étangs. Mise aux normes de l’aire de lavage.

• Etudes de faisabilité sur l’alimenta� on du golf de Ploemeur à par� r des eaux en sor� e de la 

sta� on de traitement des eaux de Ploemeur.

• Diagnos� c des équipements d’éclairage du parc d’eaux vives d’Inzinzac-Lochrist et études de 

remplacement au regard des besoins et des normes.

• Extension du port de Lorient La Base.

• Réhabilita� on du môle historique du port de la Pointe à Port-Louis et aménagement du fond 

d’anse.

• Etudes d’aménagement du terre-plein du port de Kernével à Larmor-Plage.

• Etudes du projet de créa� on d’un port à sec au Rohu à Lanester.

• Lancement des marchés pour les dragages du port de Kernével et sur Lorient La Base.

• Suivi annuel des sédiments sur l’ensemble des ports communautaires.

• Etudes pour la réalisa� on d’un programme innovant de suivi sédimentaire de la rade et des 

Courreaux de Groix.

• Poursuite de l’accueil des scolaires dans les équipements culturels, de loisirs et spor� fs.
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Les objec� fs de développement durable : 

• Maîtriser la consomma� on de l’espace et lu� er contre 

l’étalement urbain

• Favoriser l’a� rac� vité du territoire, l’équilibre démogra-

phique et la mixité des fonc� ons 

• Viser l’habitat durable pour tous 

• Garan� r une off re de logements diversifi és et accessibles

• Réhabiliter le parc de logements (privés et publics)

• Lu� er contre la précarité énergé� que

• Renforcer les solidarités et l’accompagnement des per-

sonnes fragiles

• Renforcer l’u� lisa� on des Technologies de l’Informa� on et 

de la Communica� on 

Les objec� fs du Plan Climat Air Energie Territorial 

(2019/2025) :

• Rénover l’ensemble du parc de logements (privé et public) 

d’ici 2050, ce qui correspond à 3000 logements par an (500 

logements publics, avec un gain de 38% d’effi  cacité énergé-

� que, et 2500 logements privés)

• Priorité sur les logements de personnes en précarité éner-

gé� que (11,5% de la popula� on) et les logements très éner-

givores (environ ¼ des logements)

Les objec� fs du PLH (2017-2022) :

• Viser une croissance démographique à 0.34% /an pour at-

teindre 206 650 habitants en 2022

• Construire 1 100 logements par an (dont  environ 300 lo-

gements loca� fs sociaux et 180 logements en accession 

abordable). Des objec� fs territorialisés de produc� on de 

logements neufs, de logements sociaux et de logements en 

accession à prix encadrés, sont défi nis par commune. 

• Financer la réhabilita� on  du parc social et privé.

Les chiff res clés : 

0.25% de croissance démographique/an, 2.1 personnes par 

ménage, 107 799 logements dans l’aggloméra� on, 20 508 

logements dans le parc loca� f privé, 16 317 logements so-

ciaux, 51% du parc de logements construits avant 1975 (58% 

classés très énergivores), 75% du parc social en cœur d’ag-

gloméra� on, les logements sociaux représentent 30% de la 

construc� on neuve.

1 800 établissements sur 1 500 ha de zones d’ac� vités, 6 pro-

jets de parcs d’ac� vités à l’étude.

Plus de 100 kms de fi bre op� que.

Les faits marquants de l’année 2018 :

Poli� que de l’habitat

Un budget de 37.7 millions d’euros est consacré à la mise 

en œuvre du Programme Local de l’Habitat sur 6 ans 

(2017/2022), soit 6 288 000€ par an. Ces inves� ssements 

devraient générer plus de 347 millions d’euros pour les en-

treprises locales. 

2 objec� fs mobilisent une grande par� e de cet eff ort d’inves-

� ssement : l’aide à la construc� on de logements loca� fs so-

ciaux neufs et l’aide à la réhabilita� on du parc privé et social.  

Il s’agit d’accompagner la construc� on de logements loca� fs 

sociaux pour maintenir voire augmenter leur nombre sur 

l’ensemble des communes de l’aggloméra� on. Il s’agit éga-

lement de réduire la consomma� on énergé� que du secteur 

de l’habitat et donc les charges pesant sur les ménages, en 

favorisant une meilleure isola� on ou l’installa� on d’équipe-

ments performants. 

Des aides de 500 à 2 000€, sont accordées aux par� culiers 

sous condi� ons de ressources, selon la nature et l’impor-

tance des travaux, ainsi qu’un prêt à taux zéro, le « Prêt Rénov 

» (de 5 000 à 15 000€) pour les travaux de rénova� on ther-

mique (isola� on ou changement d’huisseries par exemple). 

Ce prêt, est accordé sous condi� ons de ressources pour les 

logements de plus de 15 ans et dans le cadre de travaux qui 

engendrent un gain énergé� que d’au moins 25%.

Au sein de l’Espace Info Habitat, le service Habitat gère, en  

régie, le Programme d’Intérêt Général (PIG), programme ini-

� é en 2013 pour intervenir sur 3 théma� ques :

- La rénova� on thermique de l’habitat et le traitement de la 

précarité énergé� que.

- Les travaux pour l’autonomie de la personne dans son ha-

bitat.

- La lu� e contre l’habitat indigne et très dégradé.

Mission 3

« Garan� r un aménagement équilibré et durable du territoire »

© Lorient Habitat
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Ce disposi� f fait l’objet d’une conven� on entre l’Agence Na-

� onale de l’Habitat (Anah), l’Etat et la collec� vité, et permet 

l’octroi d’aides aux propriétaires occupants sous condi� ons 

de ressources, ou aux propriétaires bailleurs (conven� onne-

ment et plafonds de ressources pour les locataires). Un se-

cond PIG été engagé fi n 2017, pour une période de 5 ans 

(2018-2022). 

Lorient Aggloméra� on sou� ent les ini� a� ves qui visent à 

améliorer la performance énergé� que des immeubles col-

lec� fs. La collec� vité accompagne les copropriétés en orga-

nisant des réunions d’informa� on des syndics, conseils syn-

dicaux et copropriétaires. Ces rencontres sont animées par 

l’Espace Info Habitat et concernent les travaux prioritaires à 

réaliser pour améliorer le confort et les charges, le fi nance-

ment de ces travaux, les prêts en copropriété ou encore les 

aides publiques.

Enfi n, Lorient Aggloméra� on est lauréat de l’appel à mani-

festa� on d’intérêt « Plan quinquennal pour le Logement 

d’Abord et la lu" e contre le sans-abrisme (2018/2022) » lan-

cé par l’Etat. Le territoire de l’EPCI bénéfi ciera de 255 000 € 

de fi nancements pour me" re en œuvre 16 ac� ons prévues 

au programme dont : accroître l’off re en pensions de famille 

et résidences d’accueil, renforcer l’équipe chargée de l’ac-

compagnement social de longue durée, créer une équipe 

mobile pluridisciplinaire compétente dans les secteurs « so-

cial, médico-social et sanitaire ».  

Foncier - Urbanisme – Aménagement

La 2ème conven� on cadre signée avec l’établissement public 

foncier « Foncier de Bretagne » (EPF) pour la période 2016-

2020 alloue une enveloppe fi nancière à l’EPCI pour le por-

tage d’acquisi� on de foncier ou d’immobilier pour le compte 

de Lorient Aggloméra� on. Au total, 13 conven� ons opéra-

� onnelles ont été signées avec l’EPF sur 10 communes.  

11 Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) sont en cours de révision 

générale et plusieurs procédures de modifi ca� on sont enga-

gées. L’énergie-climat fait l’objet d’une a" en� on par� culière 

grâce à la montée en compétence des chargés de PLU sur 

ces ques� ons avec le travail sur un cas d’école bénéfi ciant 

d’un bureau d’études spécialisé, le PLU de Lanester. Le PLU 

d’Inguiniel a été adopté en 2017. Les autres communes ayant 

sollicité les services de Lorient Aggloméra� on font l’objet 

d’une conven� on sur 3 ans. Elles ont déba" u leur PADD (Pro-

jet d’Aménagement et de Développement Durable) et vont 

faire l’objet d’un « arrêt de PLU » en 2019, pour une appro-

ba� on avant les élec� ons. 

Les services de l’aggloméra� on instruisent également les 

permis de construire de 24 communes sur 25. L’instruc� on 

du droit des sols de ces 24 communes se fait aussi par le biais 

de conven� ons mutualisées. Le service instructeur est inté-

gré dans les locaux de l’Espace Info Habitat.

Un prévisionnel d’étude est inscrit au budget 2019 pour tra-

vailler sur l’iden� fi ca� on des enjeux transversaux connexes à 

des poli� ques communautaires, en prépara� on notamment 

du PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal).

A proximité de la nouvelle gare de Lorient, la construc� on des 

2 premiers immeubles est engagée dans le nouveau quar� er 

« Lorient Odyssée » (111 logements et 5 370 m2 de bureaux 

et commerces). L’off re de sta� onnement prévoit 200 places 

pour les vélos et 210 places pour les voitures. La livraison des 

immeubles est prévue au début de l’année 2020.

4 opéra� ons d’aménagement ont bénéfi cié d’une prise en 

compte ambi� euse des enjeux « énergie-climat » (ZAC de 

Boul Sapin, ZAC du Mourillon, ZAC du Manio, études NPNRU 

des quar� ers de Lorient et Lanester). L’approche intègre les 

probléma� ques d’adapta� on au changement clima� que 

(confort d’été, ges� on de l’eau, présence végétale …). En 

2019, un référen� el urbanisme-eau-aménagement sera éla-

boré et des objec� fs énergie/climat seront intégrés dans le 

schéma de développement des zones d’ac� vités.

Le projet d’aménagement et de construc� on d’un pôle tech-

nique communautaire regroupant les équipes terrain des dif-

férents services est à l’étude, à proximité de l’usine ADAOZ 

et de la déchèterie de Caudan, en cours d’extension. Le pro-

gramme et les scénarii d’aménagement du site seront réali-

sés en 2019.  

Accessibilité numérique et déploiement du très haut débit

Le Schéma Territorial Numérique est élaboré. Il sera proposé 

au vote du Conseil en 2019 et mis en œuvre autour de pro-

jets tel que celui des déchèteries connectées. 

Le déploiement de la fi bre est un des axes de ce document 

© Lorient Agglomération

© Ouest France
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structurant. L’opérateur Orange est mandaté par l’Etat pour déployer la fi bre sur une très grande majorité du territoire 

(100 000 foyers). Megalis Bretagne déploie la fi bre sur Plouay et les 5 communes environnantes (8 200 foyers). Dans ce 

cadre, Lorient Aggloméra� on par� cipe à hauteur de 445€ par prise téléphonique, soit 3.65 millions inves� s. Les travaux 

ont démarré en septembre 2018 et se déroulent à l’échelle régionale (1.2 millions de prises en Bretagne). Le centre-ville 

de Plouay sera relié fi n 2020. 

Un projet important sera mené en 2019. Il s’agit de la pose de fourreaux sur les fonds marins de la rade entre la Maison 

de l’Aggloméra� on et Locmiquélic, pour raccorder en fi bres op� ques les communes de Locmiquélic, Port-Louis et Rian-

tec (notamment le collège et le nouvel hôpital). 
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LES PERSPECTIVES POUR 2019

Poli! que de l’habitat

• Aides à la pierre (déléga� on de compétence) privé et public (600 000€).

• Aides à la produc� on de logements loca� fs publics et à l’accession à la propriété – PTZ 

»Prim’Acces » (2 470 500€).

• Aides à la réhabilita� on des logements loca� fs publics et du parc privé (2 535 000€).

• Ac� ons spécifi ques - Etude stratégique copropriétés (150 000€).

• Fonc� onnement – Ges� on des terrains acquis, ges� on des dossiers de réhabilita� on, sensi-

bilisa� on, co� sa� ons, subven� ons, … (350 731€).

Urbanisme

• Planifi ca� on urbaine et droit des sols : étude (25 000€) – plaque! es d’informa� on (5 000€).

Aménagement 

• Déploiement de la fi bre op� que : 1 000 premières prises FTTH sur la commune de Plouay 

(phase 1 - 229 912€) - 2 000 prises sur Plouay et 787 prises sur Bubry (phase 2 - 254 856€).

• Travaux d’inves� ssement et travaux ponctuels sur les infrastructures (110 000€).

• Projet de pose de fourreaux et de fi bres op� ques (150 000€).

• Acquisi� on de foncier pour sécuriser les périmètres de protec� on des captages (55 000€).

• Poursuite des aménagements paysagers, zones de sta� onnement, travaux d’accessibilité et 

disposi� fs d’éclairage de l’Esplanade à la Base de Sous-Marins de Lorient (1 320 000€).

• Construc� on du Centre de Secours Principal (CSP) à Lorient (1 801 464€).

• Programme, scénarii d’aménagement et premiers travaux d’adapta� on du site de construc-

� on du pôle technique communautaire (230 000€).

• ZAC du quar� er de la Gare de Lorient (385 000€).

Les résultats obtenus :

Déploiement de la fi bre par Orange : 35 000 prises raccordées. 

Sur la période 2009/2016, l’augmenta� on de la surface urbanisée est de 58 ha par an contre 116 ha par an entre 1999 

et 2009, soit un rythme 2 fois moins rapide. Le rythme de consomma� on d’espace reste toutefois très variable d’une 

commune à l’autre. 

Espace Info Habitat (EIH), labellisé « Plateforme locale de rénova� on de l’habitat » : plus de 12 000 contacts sur 14 mois.

 

- 1 102 logements (dont 44% en collec� fs) mis en chan� er en 2017.

Programme d’Intérêt Général (2013/2017) :

- 648 dossiers « énergie » (491 propriétaires occupants très modestes, 153 propriétaires occupants modestes, 4 proprié-

taires bailleurs), 58% d’aides, 36% de gain énergé� que, plus de 11millions de travaux pour les ar� sans locaux.

- 245 dossiers « autonomie » (adapta� on des logements au handicap), âge moyen 78 ans, 68% d’aides, plus de 2.3 mil-

lions de travaux pour les ar� sans locaux.

- 1 500 logements sociaux de plus en 10 ans (75% situés à Lorient, Lanester et Hennebont).

- Stabilité de la demande en logement social : tension loca� ve dite « modérée » (3 demandes pour 1 a! ribu� on). Ma-

jorité des demandeurs : familles monoparentales, personnes seules, de moins de 40 ans. 69% des demandeurs ont des 

revenus inférieurs à 1 100€ par mois pour une personne seule. 
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Les objec� fs de développement durable 

• Réduire l’usage de la voiture : passer de 2 déplacements 

sur 3 à 1 déplacement sur 2, à l’horizon 2021

• Dynamiser les transports collec� fs et favoriser l’intermo-

dalité

• Développer les modes de déplacements ac� fs

• Réduire l’impact des déplacements domicile-travail et pro-

fessionnels

• Réduire l’impact du transport de marchandises et des li-

vraisons

• Sensibiliser aux modes de déplacements alterna� fs à la voi-

ture

Objec� fs du Plan Climat Air Energie Territorial 

(2019/2025) :

• Augmenter de 1 million le nombre de voyages en transport 

collec� f par an d’ici 2022 (soit un gain de 6%)

• Porter la part modale du vélo à 30% en cœur d’aggloméra-

� on et 10% en périphérie d’ici 2050

• Passer de 1.4 personnes par véhicule en semaine à 2 per-

sonnes par véhicule en 2050 (soit une diminu� on de 24% du 

nombre de véhicules en circula� on)

• Pour la mobilité longue distance, viser un taux de remplis-

sage de 3.1 personnes par véhicule (actuellement à 2.8 per-

sonnes)

• 100% de motorisa� on propre pour la fl o" e de Lorient Ag-

gloméra� on en 2030

Les chiff res clés 

900 000 déplacements par jour sur le territoire, du lundi au 

vendredi, soit 4,39 déplacements par jour et par personne (+ 

18% par rapport à 2004). 1,37 voiture par ménage.

17,4 millions de voyageurs transportés par an sur le réseau 

urbain (terre et mer) dont 10 000 scolaires par jour. 

Un réseau de transport collec� f de plus de 8 millions de kilo-

mètres, 34 lignes (bus et Transrade), 5 lignes mari� mes régu-

lières plus une en été. 

176 services « de proximité » et desservant 2 100 arrêts. 

1,4 millions de voyageurs transitant par les 4 gares du terri-

toire, dont 800 000 passagers TER en gare de Lorient. 3 ser-

vices d’autocars longue distance au départ de la gare rou-

� ère.

200 000 voyages TER enregistrés entre Vannes et Lorient.

200 km d’i� néraires cyclables.

Les faits marquants de l’année 2018

Transports collec� fs

Depuis le 1er janvier 2018, un nouveau délégataire « RATP 

Développement » a pris en ges� on les transports urbains de 

Lorient Aggloméra� on sur des bases partenariales renfor-

cées. Le 7 janvier 2019, Lorient Aggloméra� on a lancé son 

nouveau réseau de transport collec� f, après une large pé-

riode de concerta� on. Exploité par la CTRL, le réseau a été 

en� èrement repensé pour être plus simple, plus fl uide, plus 

lisible et comprend : 4 lignes urbaines à haute fréquence, 7 

lignes principales, 4 lignes Express (dont 3 péri urbaines) à 

des� na� on de Lorient Gare d’Echanges ou Lycées, 4 lignes 

bateaux, 6 lignes de proximité et 12 lignes de raba" ement 

assurant la desserte de l’ensemble des communes de l’ag-

gloméra� on, 2 nouveaux tracés de Transport à la demande 

(Groix et Kerpont) et plus de 100 lignes dédiées aux services 

de proximité et scolaires.

Le chan� er du Triskell, Bus à haut Niveau de Service (BHNS), 

a commencé sur la commune de Ploemeur. De nouvelles 

sta� ons seront aménagées par Lorient Aggloméra� on (sans 

modifi er leur nombre) et 3 carrefours seront reconfi gurés. En 

2019, le centre-ville de la 3ème commune du territoire sera 

relié au centre de l’aggloméra� on et de ses services par une 

ligne dont l’aménagement garan� t mieux la régularité et la 

fi abilité du temps de parcours.

En 2018, un nouveau site internet a été mis au service des 

usagers ainsi qu’une nouvelle applica� on regroupant tous 

les services u� les à l’usager : géolocalisa� on perme" ant de 

repérer les arrêts les plus proches, calculateur d’i� néraire 

mul� modal (bateau, vélo, marche à pied), avec recherche 

personnalisée pour un trajet sur mesure, no� fi ca� ons des 

actualités et informa� ons du réseau, …

Pôle mul� modal

La nouvelle gare de Lorient Bretagne Sud, mise en service 

en mai 2017, a reçu la pres� gieuse men� on « argent » des 

Interna� onal Design Awards (IDA), pour son architecture aé-

rienne et ouverte en forme de coque de bateau et la transpa-

rence de ses grandes façades de verre.

Le parvis, espace clé du futur quar� er de Lorient Odyssée, 

ouvre sur un espace paysagé de 6 000m2. Il cons� tue une 

porte d’entrée du territoire et est au cœur du Pôle d’Echanges 

 Mission 4 

« Favoriser les déplacements et les mobilités durables »

© Lorient ma ville
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Mul� modal (PEM) : gare SNCF, gare rou� ère avec bus et cars 

inter urbains, services de loca� on de voitures et de vélos. 

La priorité est donnée aux usagers des bus, cycliste et pié-

tons qui cons� tuent la majorité des modes d’accès à la gare 

(60%). 2 nouveaux espaces de sta� onnement en ouvrage 

(500 places) seront réalisés, en plus du parking l’Orien� s (290 

places). Le parking Sud de 215 places sera livré fi n 2019 et 

perme" ra d’accéder plus rapidement à la gare, notamment 

pour les personnes à mobilité réduite, via un ascenseur situé 

à 50 mètres des portes de la gare.

Covoiturage

Lorient Aggloméra� on par� cipe à la plateforme de covoi-

turage OuestGo (publique et gratuite). Développée par un 

groupe de collec� vités et EPCI du grand Ouest avec le sou-

� en de la Région et de l’Ademe, ce" e plateforme permet de 

faciliter le covoiturage sur les trajets courts (domicile/travail 

majoritairement).

Lorient Aggloméra� on a parallèlement signé une conven� on 

de 3 ans avec l’associa� on Ehop pour promouvoir le covoi-

turage et accompagner les usagers vers ce" e nouvelle pra-

� que. Les cibles prioritaires de cet accompagnement sont :

• Les personnes en inser� on et en recherche d’emploi par� -

culièrement impactées par les probléma� ques de déplace-

ment.

• Les entreprises du territoire (celles de la zone de Kerpont 

en 2018).

• Les personnes en emploi qui forment la communauté des 

covoitureurs.

Le service de covoiturage solidaire s’adresse aux usagers 

n’ayant pas de solu� on de mobilité pour rejoindre leur em-

ploi, stage ou forma� on. Ils sont mis en contact via l’associa-

� on Ehop avec des personnes réalisant des trajets réguliers 

seules en voiture, souhaitant rendre service... L’informa� on 

sur ce nouveau service a été diff usée en 2018 auprès d’une 

quarantaine de prescripteurs de l’inser� on. 

Ehop travaille sur la zone de Kerpont, avec le sou� en de de 

l’associa� on des entreprises de la zone d’ac� vités. 10 en-

treprises, représentant 1000 salariés, ont transmis des élé-

ments pour évaluer l’intérêt du covoiturage domicile/travail 

à des� na� on de la zone. En 2018, 3 ateliers de sensibilisa� on 

ont permis d’informer les salariés sur les services facilitant le 

covoiturage.

Déplacements à vélo

Les communes poursuivent la réalisa� on d’aménagements 

cyclables sur le schéma d’aggloméra� on (Ploemeur, Quéven, 

Lorient, Languidic, Hennebont, Caudan). Cela donne lieu à un 

sou� en fi nancier de l’aggloméra� on à hauteur de 50% pour 

les études et 30% pour les travaux.

Il s’avère nécessaire de réviser le schéma structurant afi n de 

l’adapter aux nouveaux enjeux et d’intégrer l’ensemble du 

territoire. Un marché sera lancé dans ce sens en 2019.

Sensibilisa! on à la mobilité

Pour faciliter la mobilité et l’intermodalité sur le territoire 

breton la plateforme Breizhgo permet d’organiser son voyage 

et de prévoir son i� néraire en u� lisant tous les modes de dé-

placements disponibles (bus, train, bateau, métro, …). Une 

déclinaison en applica� on de ce service perme" ra aux usa-

gers d’accéder à l’informa� on à par� r de leur smartphone 

dans les mois à venir.

En 2018, l’EPCI s’est associé aux communes de Lorient et La-

nester pour organiser la semaine de la mobilité, du 15 au 22 

septembre. Un jeu de piste « L’aventure des Carbonautes », 

conçu par ALOEN, l’Agence Locale de l’Energie, a permis de 

mobiliser 600 personnes sur une journée. 3 sor� es cyclo et 

une sor� e spéciale enfants ont pu faire découvrir autrement 

les 2 villes. Une conférence sur l’éco mobilité a rassemblé 

une cinquantaine de personnes à Lanester. Enfi n, la fête des 

mobilités, organisée pour l’inaugura� on du parvis de la gare 

a proposé de nombreuses anima� ons : essais de vélo à assis-

tance électrique, présenta� on de vélos cargos par le collec� f 

Sykle" , informa� on sur le réseau de bus, les off res TER et les 

découvertes pédestres, ...

© Concarneau Cornouaille Agglomération

© Lorient Agglomération
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Les  résultats obtenus

En 2016, la part modale de la voiture représente 59%. Elle est en baisse par rapport à 2004 (64%).

On note une forte progression de la part modale des modes ac! fs qui a" eint 31% pour la marche (contre 24% en 2004) 

et 3% pour le vélo (2% en 2004). 

La baisse de la part modale des transports collec! fs se poursuit (6% en 2016 contre 8% en 2004). 

La forte fréquenta! on des liaisons mari! mes (800 000 voyages annuels) a nécessité le doublement des rota! ons de la 

ligne 10, depuis 2017.

En 2016, on compte 1,31 véhicule par ménage sur Lorient Agglo (contre 1,13 en 2004) et plus de 110€ par mois de car-

burant. Le taux d’occupa! on est es! mé à 1.4 personnes par voiture pour les déplacements quo! diens. 

En 2016, 12 communes étaient engagées dans la réalisa! on d’un schéma vélo, d’un schéma piéton ou de zones 30 (dans 

le cadre de la démarche « ville apaisée »).
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LES PERSPECTIVES POUR 2019

• Mise en service du nouveau réseau de transports collec� fs en janvier 2019.

• Finalisa� on des travaux d’aménagement du Triskell.

• Construc� on des parkings sud du Pôle d’Echanges Mul� modal (PEM). 

• Par� cipa� on aux ac� ons concertées de mise en œuvre du Plan de Déplacements Urbains 

(PDU) et  des poli� ques cyclables portées par les communes et inscrites au schéma cyclable 

d’aggloméra� on.

• Revision du schéma vélo structurant d’aggloméra� on pour inclure l’ensemble du territoire 

et  revoir les modalités de sou� en de l’aggloméra� on aux travaux et services en faveur des 

déplacements à vélos.

• 4ème année de mise en oeuvre de l’Agenda d’Accessibilité programmée (Ad’AP) : fi nance-

ment des ac� ons des� nées à faciliter l’accessibilité des personnes handicapées à l’ensemble 

des transports et bâ� ments publics communautaires.

©  Hervé COHONER
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Concernant la ges! on des milieux aqua! ques, l’EPCI inter-

vient sur 3 volets inscrits dans les contrats de bassins ver-

sants : un volet milieux aqua! ques centré sur la qualité de 

l’eau et la préserva! on de la biodiversité, un volet agricole 

des! né à limiter l’impact des exploita! ons sur la ressource 

en eau, un volet urbain pour sensibiliser le grand public et 

les communes à une ges! on alterna! ve des jardins et des 

espaces verts.

Le Contrat Territorial Scorff  (2018/2022) a été approuvé en 

avril 2018. Ou! l de contractualisa! on entre l’Agence de l’Eau, 

la Région, le Département et les collec! vités compétentes, il 

permet de me# re en oeuvre une poli! que globale, pensée 

à l’échelle hydrographique du territoire du SAGE Scorff . Les 

modalités de partenariat entre Lorient Aggloméra! on, Roi 

Morvan Communauté, Quimperlé Communauté et la Com-

munauté de Communes du Kreizh Breizh sont défi nies dans 

une conven! on pluriannuelle. Lorient Aggloméra! on assure 

un rôle de coordonnateur des ac! ons à l’échelle du bassin 

versant.

2018 cons! tue la 1ère année de mise en œuvre de ce contrat 

qui regroupe un ensemble d’ac! ons de préven! on des pol-

lu! ons diff uses et de ges! on des milieux aqua! ques en lien 

transversal avec les probléma! ques d’urbanisme, d’agricul-

ture, de tourisme, d’eau et d’assainissement et perme# ront 

d’a# eindre les objec! fs fi xés par le SAGE Scorff , ainsi que le 

bon état des eaux imposé par la Direc! ve Cadre sur l’Eau.

Le suivi de la qualité de l’eau et des milieux aqua! ques est 

engagé et se poursuit via l’observatoire de l’eau en cours de 

structura! on (fi nalisa! on en 2019), qui comprendra le suivi 

de nombreux indicateurs parmi lesquels les paramètres phy-

sico-chimiques (nitrates, phosphores,…), le suivi des pes! -

cides, les  suivis biologiques (IBGN, IPR, IBD, …).

Préven� on des inonda� ons (PI)

Concernant le volet  préven! on des inonda! ons, l’EPCI est 

chargé de la protec! on du li# oral contre la submersion ma-

rine. 

Les objec� fs de développement durable  

• Assurer la ges! on de l’eau potable et protéger la ressource 

en eau

• Préserver le patrimoine naturel et la biodiversité 

• Prévenir les risques et limiter les nuisances

• Adapter le territoire aux eff ets du changement clima! que

• Améliorer l’effi  cacité énergé! que des bâ! ments ter! aires 

et ar! sanaux

• Réduire la produc! on et augmenter la valorisa! on des dé-

chets ménagers

• Réduire la produc! on de déchets des ac! vités écono-

miques

• Sensibiliser le grand public et encourager les pra! ques éco 

responsables

• Sensibiliser les jeunes et les scolaires au développement 

durable

Objec� fs du Plan Climat Air Energie Territorial 

(2019/2025) :

• Rénover l’ensemble du parc ter! aire d’ici 2050 pour réduire 

de 23% les consomma! ons d’énergie et de 64% les émissions 

d GES en 2050

• Objec! f de « 3 x 50 » pour le patrimoine de Lorient Ag-

gloméra! on entre 2015 et 2025 : réduc! on de 50% des 

consomma! ons d’énergie et des émissions de GES, couver-

ture de 50% des consomma! ons restantes par des énergies 

renouvelables

• Développement des matériaux biosourcés

Les chiff res clés 

5 usines d’eau potable, 19 sta! ons d’épura! on, 9 espaces na-

turels déclarés d’intérêt communautaire, 465 ha d’espaces 

naturels gérés en régie, 7 sites labellisés « Natura 2000 », 12 

déchèteries, 20 000 tonnes de matériaux acheminées vers 

les filières de recyclage, 134 conteneurs à textiles, 

3 700 tonnes de compost labellisé AB produit chaque année, 

3 sites « Seveso ». 

Les faits marquants de l’année 2018 

Ges� on des milieux aqua� ques (GEMA)

Depuis le 1er janvier 2018, Lorient Aggloméra! on met en 

œuvre le volet opéra! onnel de sa nouvelle compétence « 

Ges! on des Milieux Aqua! ques et préven! on des inonda-

! ons (GEMAPI) ». Pour compléter l’eff ec! f existant, 5 agents 

du syndicat de bassin versant du Scorff  et 1 agent du Syndicat 

de la Vallée du Blavet ont été intégrés dans l’unité fonc! on-

nelle GEMAPI-Li# oral-Etudes et Travaux (GLET) au sein de la 

Direc! on Environnement Développement Durable. 3 autres 

agents ont été recrutés en 2018 pour fi naliser ce# e unité.

Mission 5 

«Préserver un environnement et un cadre de vie de qualité »
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01/01/2018). Ce� e nouvelle compétence se traduit par la 

prise en charge de la ges! on des déclara! ons de travaux, la 

mise à jour du SIG, le suivi des autorisa! ons d’urbanisme, le 

suivi des opéra! ons d’entre! en, la mise en œuvre technique 

et fi nancière des conven! ons avec les communes. Un poste 

d’agent de maîtrise/technicien a été créé au sein du bureau 

d’études; un poste de technicien a été créé à l’exploita! on 

assainissement.  

Préven� on des risques et des nuisances

La préven! on des risques et des nuisances est prise en 

compte dans les 5 Etats Ini! aux de l’Environnement (EIE), ré-

alisés en 2018 et intégrés dans les Plans Locaux d’Urbanisme. 

L’état ini! al de l’environnement comporte deux objec! fs ma-

jeurs : contribuer à la construc! on du projet de territoire par 

l’iden! fi ca! on des enjeux environnementaux, et cons! tuer 

le référen! el nécessaire à l’évalua! on et l’état de référence 

pour le suivi du document d’urbanisme. Il est central pour 

toute étude d’évalua! on environnementale renforcée sur le 

territoire communal.

Le nombre de journées annuelles avec un indice de qualité 

de l’air (Atmo) très bon à bon (1 à 4), est en progression. En 

revanche, des épisodes de pollu! on aux par! cules (PM10) 

se produisent chaque année principalement en période 

hivernale. En 2018, il y a eu deux jours avec une mauvaise 

qualité de l’air et un dépassement de seuil sur les poussières 

en février, étendu aux départements du Morbihan, Ille et Vi-

laine et Finistère. Les émissions par habitant sont toutes in-

férieures à celles de la Bretagne et de la France. On constate 

une diminu! on pour tous les polluants (améliora! on des 

performances des véhicules et des chauff ages), sauf pour 

l’ammoniac, qui est un polluant d’origine agricole.

Patrimoine naturel, biodiversité

En 2018, conformément aux engagements pris auprès de la 

Région Bretagne, de l’Agence Française pour la Biodiversité 

et de l’Union Européenne, Lorient Aggloméra! on a poursui-

vi l’élabora! on de l’Atlas de la Biodiversité Intercommunale 

(ABI) et du plan d’ac! on « con! nuités écologiques ». 

Depuis 2015, un partenariat est engagé avec l’Université de 

Bretagne Sud pour suivre l’évolu! on de la Grande Plage de 

Gâvres. Ce suivi a permis de programmer 3 étapes de travaux 

complémentaires aux aménagements réalisés en 2012 : le rac-

courcissement des 2 épis de bois existants pour perme� re 

une meilleure circula! on du sable (réalisé) ; la pose de rondins 

de bois pour  maintenir le sable en off rant plus de liberté de 

circula! on aux éléments et aux promeneurs (été 2019) ; la 

consolida! on de la dune avec pose de ganivelles pour limi-

ter le pié! nement et consolider l’enracinement des plantes. 

Toujours pendant l’été 2019, la dune sera également réhaus-

sée sur la frange urbaine pour accentuer l’eff et rempart et 

amor! sseur de l’énergie de la houle, et mieux protéger les 

habita! ons.

En 2018, l’EPCI a iden! fi é et validé son système d’endigue-

ment et la liste des ouvrages retenus pour protéger le li� oral 

contre les inonda! ons au regard du décret digue sur les sec-

teurs à enjeux du territoire. Des études de dangers seront 

réalisées en 2019 et 2020 afi n de procéder aux demandes 

d’autorisa! on réglementaires pour ces ouvrages. 

Service public de l’eau potable et de l’assainisse-

ment

La ges! on de l’eau potable et de l’assainissement, à l’échelle 

des 25 communes, impose des inves! ssements importants 

pour maintenir un service public de qualité et assurer la pé-

rennité des ouvrages, par le renouvellement et la réhabilita-

! on de certains équipements. La mise en œuvre de la pro-

gramma! on pluriannuelle des inves! ssements se poursuit, 

sans dépassement des enveloppes budgétaires actées dès 

2016. 

En ma! ère d’eau potable, plusieurs déléga! ons de services 

publics concernant l’exploita! on des ouvrages sont arrivées 

à échéance en 2018 :

- Reprise en régie des services d’eau potable de Brandérion 

et Languidic.

- Marché de presta! on de service passé pour Bubry, Ingui-

niel, Lanvaudan, Plouay et Quis! nic.

Les marchés d’exploita! on des usines de produc! on d’eau 

potable du Pe! t Paradis et de Coët er Ver et du service d’eau 

potable de Larmor-Plage ont été remis en concurrence en 

2018. L’année 2019 cons! tuera la 1ère année d’exécu! on 

des nouveaux marchés.

La mise en œuvre de la convergence des tarifs de l’eau et de 

l’assainissement vers une grille unique, commune à tous les 

types d’usagers et à toutes les communes, à l’horizon 2020, 

se poursuit. La rece� e de la vente d’eau (19.49M€) est en 

augmenta! on du fait des évolu! ons tarifaires mais aussi en 

raison des échéances des déléga! ons de service public. 

Depuis 2018, la compétence assainissement se compose 

de 2 types de missions : l’une relevant des eaux usées (as-

sainissement collec! f et non collec! f), l’autre relevant des 

eaux pluviales urbaines (compétence transférée à l’EPCI au 

24



française de la biodiversité, le Conservatoire du li� oral, et la 

Commune de Groix, il comprend l’état des lieux écologique 

et socio-économique, les enjeux écologiques terrestres, les 

objec� fs opéra� onnels et les mesures de ges� on, rédigées 

sous forme de fi ches-ac� ons.

En octobre 2018, un arrêté de protec� on de biotope a été 

pris par l’Etat, sur la Pe� te Mer de Gâvres. Il a pour objet 

de garan� r l’équilibre biologique des milieux naturels marins 

nécessaires à la conserva� on des espèces de l’avifaune pro-

tégée et les habitats naturels. La zone de protec� on de bio-

tope est dénommée « fond de la pe� te mer de Gâvres ». Elle 

est ins� tuée sur le domaine public mari� me et couvre une 

surface d’environ 191 ha.

                                             

En réponse à un fort enjeu de ges� on et de conserva� on de 

la biodiversité, Lorient Aggloméra� on privilégie sur son pé-

rimètre d’interven� on la recherche d’un maillage équilibré 

entre milieux ouverts et arborés. Diverses opéra� ons méca-

niques (broyage, fenaison, faucardage), pastorales (équins, 

ovins, caprins), ou encore par trac� on animale (fauche, rou-

lage de fougères) sont conduites en fonc� on des cycles bio-

logiques des espèces.

    

En 2018, 2 poneys de race rus� que (Dartmoor) sont venus 

compléter le cheptel de l’EPCI et augmenter la pression de 

pâturage sur le site de Coët Létune à Cléguer.

Afi n de préserver les espèces autochtones et leur diversité, il 

est consacré une par� e de l’ac� vité de ges� on à l’éradica� on 

des espèces exo� ques envahissantes (baccharis halimifolia, 

herbe de la pampa, balsamine de l’Himalaya, …).

La restaura� on du mur d’enceinte du Domaine du Bunz à 

Inzinzac-Lochrist engagée en 2018 (témoin du passé et re-

fl et du savoir-faire des généra� ons précédentes), permet de 

conserver l’authen� cité du site et cons� tue une richesse pa-

trimoniale.

                                         

L’EPCI poursuit les aménagements pour l’accueil du public 

sur les sites déclarés d’intérêt communautaire (confort de 

marche, canalisa� on du public pour limiter l’impact des 

usages sur les milieux naturels, ...).

Le chan� er d’inser� on dit « chan� er du li� oral », a engagé 

des travaux de rénova� on de quelques accès-plage sur le 

li� oral de la commune de Guidel, et d’une passerelle per-

me� ant la con� nuité du sen� er li� oral sur la commune de 

Ploemeur. 

Lorient Aggloméra� on confi rme son rôle de référent et de 

coordinateur : 

- à l’échelle locale, l’EPCI a mis en place et anime un comité 

de pilotage et un comité scien� fi que réunissant les struc-

tures et personnes ressources en ma� ère de biodiversité. 

Des réunions de travail ont été engagées fi n 2018 avec cha-

cune des 25 communes. 

- à l’échelle régionale, Lorient Aggloméra� on par� cipe ac-

� vement aux démarches de structura� on en faveur de la 

biodiversité, comme la future Agence Bretonne de la Biodi-

versité ou la préfi gura� on de la plateforme régionale de la 

donnée naturaliste. 

La connaissance de la biodiversité du territoire et de ses dy-

namiques a été enrichie par : 

- Une mise à jour des données géoma� ques : cartographie de 

l’âge des boisements et expérimenta� on d’une méthode de 

télédétec� on des sites végétalisés.

- Le diagnos� c des ruptures de con� nuités pour les mam-

mifères.

- L’expérimenta� on d’une méthode de diagnos� c de la na-

ture en ville, avec proposi� on de leviers d’ac� ons en faveur 

de la biodiversité urbaine, sur la commune de Riantec.

En préambule de la campagne d’inventaires naturalistes pré-

vue en 2019, un plan de prospec� on a été élaboré. Il se base 

sur l’analyse des diff érences de connaissance de la biodiver-

sité pour ensuite proposer, selon la commune et le groupe 

taxonomique, l’eff ort d’inventaire à réaliser. 

Avec une équipe de 36 agents, Lorient Aggloméra� on gère 

9 sites d’espaces naturels déclarés d’intérêt communautaire, 

est opérateur local de 3 sites  naturels d’intérêt européen 

labellisés « Natura 2000 » : « Rivière Laïta, Pointe du Talud, 

Etangs du Loc’h et de Lannénec », « Rade de Lorient » et, 

conjointement avec l’Antenne Atlan� que de l’Agence Fran-

çaise pour la Biodiversité, pour le site « Ile de Groix ».

Le Document Unique de Ges� on du site Natura 2000 « Ile 

de Groix » a été fi nalisé et validé en 2018. Conformément 

aux recommanda� ons na� onales de l’Agence Française de la 

Biodiversité, il associe le document d’objec� fs du site (par� e 

terrestre et par� e marine) et le plan de ges� on du Conser-

vatoire du Li� oral. Elaboré en partenariat avec l’Agence 
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- Vente d’électricité photovoltaïque issue des centrales de 

produc� on.

- Négoce et vente de Cer� fi cats d’Economies d’Energie (CEE) 

pour le compte des � ers.

- Vente de bio-méthane issu de l’installa� on de valorisa� on 

de Kermat.  

Après 4 années d’expérimenta� on auprès de 900 foyers vo-

lontaires de Lorient et Ploemeur, le projet « smart grid So-

lenn » (réseau électrique intelligent), des� né à tester des 

solu� ons pour maîtriser la demande en électricité et trouver 

des alterna� ves au délestage avec écrêtement de puissance, 

a livré son bilan. 2 à 7% d’économies d’énergie, des innova-

� ons concluantes et une sensibilisa� on des consommateurs. 

Les volontaires ont eu accès à leurs consomma� ons via les 

compteurs Linky, et ont été accompagnés par ALOEN. Ene-

dis a testé la possibilité de limiter la puissance électrique, en 

cas d’incident grave,  plutôt que de couper totalement un 

quar� er. 

Lorient Aggloméra� on et ALOEN mobilisent et accompagnent 

les porteurs de projets publics et privés pour le développe-

ment des énergies thermiques renouvelables. L’objec� f à 3 

ans de la conven� on signée avec l’ADEME est de réaliser 30 

projets représentant 17 GWh pour le bois énergie, 70 MWh 

pour le solaire thermique, 233 MWh en chaleur de récupéra-

� on et 23 MWh en géothermie.

Ges� on et préven� on des déchets

A l’issue de l’opéra� on « Défi  familles zéro déchet », la pro-

duc� on de déchets des 30 foyers témoins, accompagnés 

pendant 4 mois, a chuté de plus de 40% pour la poubelle 

bleue (déchets non recyclables) et de 11% pour la poubelle 

jaune (emballages). 

En 2018, l’expérimenta� on « entreprises témoins déchets 

énergie » a été menée, en partenariat avec AudéLor et 

ALOEN, auprès de 15 entreprises volontaires, en lien avec la 

démarche d’économie circulaire de l’EPCI. Elle a permis aux 

entreprises d’iden� fi er les possibilités de recyclage de leurs 

déchets, les ac� ons à me! re en place pour réaliser des éco-

nomies d’énergie et pour u� liser des énergies renouvelables. 

Dans la con� nuité du programme « Territoire zéro déchet/

zéro gaspillage », achevé en mai 2018, Lorient Aggloméra� on 

a répondu à l’appel à projets « Territoire Econome en Res-

sources » (TER), lancé par l’ADEME. Le programme d’ac� ons, 

la gouvernance et les partenariats proposés ont été retenus 

pour la période 2019/2021. Le projet TER et son Contrat 

d’Objec� f associé, fi xent des résultats à a! eindre en ma� ère 

de réduc� on des déchets ménagers et assimilés, de ges� on 

des déchets d’entreprises et de développement de l’écono-

mie circulaire, à l’échelle du territoire.

Une grande enquête sur le service des déchets a été lancée 

en novembre 2018 auprès d’un panel représenta� f des ha-

bitants et sur internet, afi n de mesurer la sa� sfac� on des 

Economies d’énergie, énergies renouvelables

En 2018, les inves� ssements ont été majoritairement orien-

tés vers les services industriels de l’aggloméra� on (valorisa-

� on des déchets, eau et assainissement), qui représentent 

près de 80% de la facture énergé� que du patrimoine. L’ob-

jec� f de générer en moins de 10 ans plus de 1 million€ d’éco-

nomie annuelle ne! e sur les factures énergé� ques de l’EPCI, 

sera a! eint dès 2019. 

Parmi les ac� ons réalisées : clauses d’intéressement aux éco-

nomies d’énergie insérées dans les marchés d’exploita� on, 

travaux d’effi  cacité énergé� que et développement des éner-

gies renouvelables en par� culier le photovoltaïque sur les 

sites de traitement de l’eau, au centre de tri et à l’installa� on 

de stockage des déchets non dangereux de Kermat. Fin 2018, 

les sites de traitement et de valorisa� on des déchets ont ob-

tenu la cer� fi ca� on ISO 50001. 

En 2019, Lorient Aggloméra� on me! ra en service une uni-

té de valorisa� on du biogaz produit par la fermenta� on des 

déchets ménagers stabilisés. La produc� on de bio méthane, 

vendu à GRDF et réinjecté dans le réseau, équivaudra à la 

consomma� on d’énergie pour le chauff age annuel de 2500 

logements ou à 80% de la consomma� on de la fl o! e de bus.

Une Société Publique Locale a été créée en décembre 2018 

par la Ville de Lorient et Lorient Aggloméra� on pour faciliter 

le développement et l’exploita� on des réseaux de chaleur et 

structurer la fi lière bois/énergie.

La plateforme de services « Energies » des� née aux com-

munes est aujourd’hui devenue un ou� l incontournable 

pour les 25 communes qui toutes y adhèrent. Elle permet 

une augmenta� on des rece! es CEE, une consolida� on de la 

mission de Conseil en Energie Partagé et la poursuite de l’op-

� misa� on de l’achat d’énergie.

En 2019, une régie autonome d’énergie sera mise en œuvre, 

pour isoler comptablement les services publics industriels et 

commerciaux qui depuis la créa� on du service énergies en 

2010, ont généré des rece! es signifi ca� ves :
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usagers et recueillir leurs sugges� ons sur 5 points : collecte 

à domicile, points d’apports volontaires, déchèteries, accueil 

téléphonique au numéro vert, informa� on sur la collecte et 

le tri des déchets. Un plan d’ac� ons sera établi début 2019.

Educa� on, sensibilisa� on, mobilisa� on 

Depuis le 1er janvier 2018, la Maison de l’île Kerner à Rian-

tec et le Moulin des Princes à Pont-Scorff , sont dédiés à la 

sensibilisa� on de tous les publics à l’environnement. Ils sont 

les vitrines des ac� ons menées sur le territoire en ma� ère 

de préserva� on du li" oral, valorisa� on des milieux naturels 

et de la biodiversité, préserva� on des milieux aqua� ques et 

préven� on des inonda� ons.

Pour ce" e 1ère année de fonc� onnement, un programme 

d’anima� ons a été mis en œuvre par l’EPCI et ses parte-

naires, sur chacun des sites, en concerta� on avec les com-

munes concernées :

- A la Maison de l’île Kerner : l’animatrice nature/environne-

ment a accueilli 1700  scolaires et réalisé des sor� es natures 

pour le grand public. Des anima� ons ont également été pro-

posées et réalisées par les associa� ons locales.

- Au Moulin des Princes : un programme d’anima� ons a été 

mis en place par Eau & Rivières de Bretagne et la Fédéra� on 

de Pêche du Morbihan, dans le cadre d’un conven� onne-

ment.

En 2019 il s’agit d’accroître la visibilité de ces 2 équipements 

et d’harmoniser leur fonc� onnement. 

En plus de la découverte des milieux naturels à la Maison 

de l’île Kerner et au Moulin des princes, 12 ac� ons péda-

gogiques sont proposées aux établissements, sur 4 théma-

� ques :

- Ges� on et préven� on des déchets : « Mon école zéro dé-

chet », Lu" e contre le gaspillage alimentaire dans mon école, 

Compostage et jardinage au naturel, Tri, recyclage et réduc-

� on des déchets, Visite du centre de tri et de la recyclerie, 

Visite du centre de stockage des déchets ul� mes.

- Eau, li" oral, biodiversité : « S Eau S Blavet », « Ecol’Eau 

Scorff  », « S Eau S Li" oral ». 

- Eco mobilité : « Mon école éco mobile : je marche, tu roules 

à vélo, on prend le bus ! ».

- Educa� on alimentaire : « A l’origine de nos assie" es », « 

Mon alimenta� on, c’est moi ! ».

Par ailleurs, Lorient Aggloméra� on a organisé ou soutenu 

tout au long de l’année 2018, des événemen� els de sensibili-

sa� on, des� nés au grand public et aux scolaires : 

- En mars : la Semaine Pour les Alterna� ves aux Pes� cides. 

- En mai : la Fête de la Nature et la Semaine européenne du 

développement durable. 

- En juillet : le Fes� val Saumon.

- En septembre : le grand jeu « L’Aventure des Carbonautes » 

et la Semaine de la mobilité.

- En octobre : la fête de la Science et le Temps fort « Oiseaux 

de nos rivières ».

- En novembre : la Semaine européenne de réduc� on des 

déchets. 
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Enfi n, l’expédi! on « Tara Pacifi c » est rentrée en octobre 

2018 à son port d’a" ache. A ce" e occasion, une grande fête, 

des anima! ons, des ateliers de vulgarisa! on scien! fi ques 

ont été proposés au public et aux scolaires. La fonda! on Tara 

fait construire un « camp de base » de 1 200m2 à Lorient La 

Base (livré en 2019). Une par! e du bâ! ment sera ouverte au 

public pour la découverte d’un panel d’anima! ons (exposi-

! on, conférences, …) autour des diff érentes expédi! ons.

Les résultats obtenus

Espaces naturels, biodiversité 

465 ha d’espaces naturels ouverts au public et fréquentés annuellement par environ 2 millions de personnes. 10 000 

oiseaux observés en une seule journée sur la Pe! te mer de Gâvres.

37 porteurs de projets (dont 24 manifesta! ons spor! ves et culturelles) assistés, en 2018, pour établir le dossier d’éva-

lua! on des incidences de leur projet sur un des sites Natura 2000.  

Ges! on et préven! on des déchets

Gisement global de déchets : -1% entre 2016 et 2017. 

Ra! o des déchets valorisables (verre, emballages, bio déchets, papier) : + 2% entre 2016 et 2017.

Ra! o des déchets ménagers résiduels : -4.4% entre 2016 et 2017 et 50 kg de moins en 10 ans.

558 tonnes d’objets collectés par la recyclerie « Comptoir du réemploi » en 2017.

3 700 tonnes de compost labellisé « AB » produits chaque année.

Opéra! ons pédagogiques

Ges! on et préven! on des déchets : 1 200 élèves par an

Eau, li" oral, biodiversité : 1 200 élèves par an.

Eco mobilité : 6 établissements par an (engagement sur 3 ans).

Educa! on alimentaire : 20 classes par an.

86 écoles ont été accueillies dans les équipements de loisirs spor! fs. 272 classes ont été inscrites à une ac! vité (63 en 

kayak, 67 en voile, 23 au golf, 119 en pa! nage).
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LES PERSPECTIVES POUR 2019

Ges! on des milieux aqua! ques et préven! on contre les inonda! ons 

• Par� cipa� on aux structures syndicales des SAGE (91 900€).

• Elabora� on d’un observatoire de l’eau en lien avec AudéLor.

• Ges� on des cours d’eau cô� ers (Saudraye, Fort-Bloqué) (123 000€)

• Elabora� on des plans d’ac� ons des nouveaux CTMA sur les bassins versants cô� ers de la  

Saudraye, du Fort Bloqué Ter et sur les affl  uents  guidelois de la Laïta (85 000€).

• Ac� ons sur les milieux aqua� ques du Scave et du Scorff  (78 500€).

• Ac� ons sur les milieux aqua� ques du bassin versant du Blavet (110 000€).

• Par� cipa� on au Contrat de Restaura� on des milieux aqua� ques du bassin versant de la Ria 

d’Etel (28 000€).

• Ac� ons sur les pollu� ons diff uses, dans le cadre du contrat territorial Scorff /Scave -  volet 

agricole (54 000€) – volet urbain (60 000€) – Breizh bocage (61 000€),

• Ac� ons sur les pollu� ons diff uses, sur le Blavet -  volet agricole -  volet urbain (83 000€) - 

Breizh bocage (10 000€).

• Etudes de dangers et visites techniques approfondies pour 4 des 9 ouvrages de protec� on 

contre la submersion marine retenus (400 000€).

• Travaux d’améliora� on des ouvrages de la grande plage de Gâvres (200 000 €),

• Ges� on des niveaux de sable de la grande plage de Gâvres au droit des épis et entre� en des 

ouvrages du système d’endiguement (150 000€).

• Nouveau dossier de labellisa� on PAPI comprenant une consulta� on du public et une analyse 

environnementale des ac� ons proposées.

• Acquisi� on de données par l’UBS sur le fonc� onnement de la grande plage de Gâvres, de la 

plage de Kerguelen et des sites à enjeux risques submersion.

• Travaux de confortement des accès au hameau de Kerner et mise en conformité de l’acces-

sibilité à l’équipement (200 000€).

 Service public de l’eau potable et de l’assainissement

• Poursuite de la construc� on d’une nouvelle usine d’eau potable à Groix (2 309 000€).

• Changement des membranes sur l’usine de Coët er Ver (1.224 000€).

• Poursuite des renouvellements de réseaux d’eau potable (3.745 000€).

• Poursuite et achèvement des sta� ons d’épura� on de Guidel et Groix (882 000€).

• Poursuite des renouvellements de réseaux (4.230M€).

• Poursuite des rénova� ons des postes de relevage (2.090 ME).

• Mise en œuvre du dernier programme de réhabilita� on groupée des fi lières d’assainisse-

ment non collec� f (350 000€).
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• Programme d’études et travaux d’assainissement des eaux pluviales urbaines (3.287M€).

• Exploita� on du patrimoine transféré des communes vers l’EPCI (350 000€).

Patrimoine naturel, biodiversité

• Budget de fonc� onnement annuel - hors personnel (231 950€).

• Budget d’inves� ssement annuel (878 000€).

• Etudes sur la digue du Symbol et la vanne du moulin neuf aux rives du Ter, réfec� on des jeux 

d’enfants sur la rive droite du Ter.

• Etudes de réfec� on des berges pour conforter les abords de l’île de Locastel à Inzinzac -Lo-

christ.

• Travaux fores� ers au Domaine du Lain à Gestel.

• Travaux de réfec� on de la passerelle au Domaine  du Lain, d’accès à l’île de Locastel.

• Etudes d’inventaires faune/fl ore/habitats pour l’Atlas de la Biodiversité Intercommunal et 

plan d’ac� ons opéra� onnel « Trames Verte et Bleue » (77 000€).

• Suivis botaniques, ornithologiques et exper� ses d’avifaune sur les sites NATURA 2000, carto-

graphie des herbiers à zostères de la Rade de Lorient, synthèse du DOCOB de Groix et temps 

fort sur les bernaches en octobre 2019 (28 600€).

Préven! on des risques et des nuisances 

• Poursuite du suivi des Plans de Préven� on des Risques Technologiques et déclinaison au tra-

vers de mesures d’accompagnement fi nancier pour les riverains proches pouvant bénéfi cier 

de disposi� ons par� culières, fi xées dans ce cadre réglementaire.

Economies d’énergie, énergies renouvelables

• Effi  cacité énergé� que industrielle (op� misa� on de process, renouvellement de matériels). 

• Consolida� on des économies d’énergie réalisées.

• Construc� on de l’unité de valorisa� on du biogaz de Kermat.

• Développement du photovoltaïque en autoconsomma� on sur les sites industriels.

• Consolida� on de la mission de Conseil en Energie Partagé.

• Sou� en à l’ac� on d’ALOEN (Agence Locale de l’Energie).

• Mise en œuvre du groupement d’achat d’énergies 2020-21-22 (42 partenaires – 60 millions€ 
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de consomma� ons d’énergies).

• Renouvellement de la démarche Cit’ergie (cofi nancement de l’ADEME).

Ges� on et préven� on des déchets

Dépenses de fonc� onnement – hors personnel et carburants (15 185 128€) : 37% collecte, 

45% traitement (centre de tri, UTB, Kermat), 15% déchèteries et 3% préven� on.

• Mise en place des op� misa� ons de collecte avec abaissement de fréquence de collecte des 

DMR, mise en place de bacs à cuve réductrice pour la collecte des biodéchets et modifi ca� on 

des volumes des bacs emballages. 50% de la popula� on équipée fi n 2019.

• Mise en place de nouvelles fi lières dans les déchèteries (plâtres et peut-être polystyrène et 

plas� ques durs), tri au sol des gravats et des déchets verts dans les nouvelles déchèteries.

• Démarrage du programme « TER ».

• Augmenta� on de la TGAP (Taxe Générale des Ac� vités Polluantes) sur les déchets enfouis à 

l’ISDND de Kermat (passage de 33 à 41€).

• Curage du bassin de boues biologiques de la STEP de Kermat.

Dépenses d’inves� ssement (6 540 369€) : 44% collecte, 22% traitement, 34% déchèteries.

• Acquisi� on de nouveaux véhicules de collecte.

• Achat de bacs er colonnes.

• Réhabilita� on du site de Kerbus à Groix.

• Réhabilita� on défi ni� ve des premières alvéoles de Kermat 3.

• Fin des travaux de la déchèterie de Caudan.

• Premières acquisi� ons pour la ges� on informa� sée des déchèteries.

• Lancement des études de réhabilita� on de la déchèterie de Guidel.

 

Educa� on, sensibilisa� on, mobilisa� on

• Anima� on du Plan Climat Air Energie Territorial (16 500€).

• Subven� ons aux associa� ons pour les anima� ons « Semaine Européenne du Développe-

ment Durable » (30 000€).

• Programme d’anima� ons « Semaine Européenne de Préven� on des Déchets ».

• Anima� on des 2 équipements de sensibilisa� on « Maison de l’île Kerner » à Riantec et « 

Moulin des Princes » à Pont-Scorff  (40 000€).

• Opéra� ons pédagogiques de sensibilisa� on au développement durable (94 500€)

• Reconduc� on des cycles d’anima� on « Préven� on des déchets », des visites du centre de tri 

des emballages ADAOZ et de la recyclerie.
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Les objec� fs de développement durable 

• Valoriser les mé� ers, les personnes et les éco-gestes au 

quo� dien

• Réduire l’impact des déplacements des agents et op� miser 

les fl o� es de véhicule

• Avoir une poli� que de commande publique responsable

• Partager les données, favoriser les échanges d’expériences

• Améliorer les performances du patrimoine public (énergie, 

eau, maintenance)

• Promouvoir les réalisa� ons exemplaires

Les chiff res clés 

620 agents communautaires, patrimoine bâ�  de 321 bâ� -

ments pour une surface d’environ 250 000 m2, 270 véhicules 

dont 75 véhicules légers (14 voitures électriques), 102 u� -

litaires, 74 poids lourds et engins et 19 cycles, dont 7 élec-

triques.

Les faits marquants de l’année 2018 

Ressources humaines

Le nouveau Directeur Général des Services, entré en fonc-

� on le 08 janvier 2018, a lancé une démarche d’élabora� on 

du « Projet d’Administra� on Partagé ». L’objec� f est d’établir 

un plan d’ac� ons, d’ici juin 2019, poten� ellement structuré 

autour de 4 axes : assurer un service public proche des habi-

tants et adapté aux évolu� ons de notre environnement, fa-

voriser l’épanouissement et l’engagement des agents, conso-

lider la rela� on entre notre administra� on et les communes, 

au service de la cohésion de notre territoire, favoriser la créa-

� vité et l’innova� on de notre administra� on. Les agents sont 

invités à contribuer à la réfl exion en par� cipant à l’un des 

9 groupes de travail théma� ques animés par un binôme de 

directeur/directrice. 

Pour moderniser le fonc� onnement de l’EPCI, une nouvelle 

instance collégiale, « le comité stratégique », a été créée. Ce 

comité réunit le DGS et les DGA tous les 15 jours pour trai-

ter des enjeux en ma� ère des ressources humaines, pilotage 

budgétaire, procédures, organisa� on, management. Il est 

le garant d’une approche transversale et doit perme� re de 

tendre vers une harmonisa� on des procédures et des pra-

� ques internes.

Pour la première fois, une ½ journée d’accueil a été organisée 

en 2018 pour les agents nouvellement recrutés, sous l’impul-

sion du Directeur Général des Services. 

Plan de Déplacements de l’Administra! on

Présenté en comité technique le 12 avril 2018, le Plan de 

Déplacement de l’Administra� on a été adopté. Parmi la qua-

rantaine de mesures fi gurant dans le plan d’ac� ons : une 

rubrique « mobilité » créée sur intranet pour informer les 

agents, l’u� lisa� on plus systéma� que de la visio-conférence 

pour réduire les déplacements professionnels, la mise en 

place de l’indemnité kilométrique vélo à � tre expérimental 

du 1er septembre 2018 au 31 août 2019 (pour les personnes 

s’engageant à réaliser au moins 75% de leurs déplacements 

domicile/travail en vélo) ou encore l’incita� on au covoitu-

rage. 

En eff et, Lorient Aggloméra� on a adhéré à la plateforme de 

covoiturage de courte distance « Ouestgo », mise en place 

par l’associa� on Ehop. S’adressant aux collec� vités et aux 

entreprises, le site recense les trajets domicile-travail sur un 

même territoire et permet de s’inscrire en tant que conduc-

teur ou comme covoitureur. 

Commande publique responsable – Dématérialisa-

! on - Partage des données

La dématérialisa� on des marchés publics est entrée en vi-

gueur au 01 octobre 2018, pour tout marché d’un montant 

supérieur ou égal à 25 000€HT. Le rendez-vous entre ache-

teur et vendeur se fait désormais sur la plateforme régionale 

Mégalis. Le pli a déjà largement été pris par les entreprises 

puisque 70% des réponses sont reçues par voie électronique 

quel que soit le montant du marché. 

Parallèlement à ce� e dématérialisa� on des échanges, les 

marchés publics entrent dans l’ère de l’open data. De nom-

breuses données seront mises à disposi� on de tous les ci-

toyens sur une plateforme unique : nature du marché, nom 

du � tulaire, montant a� ribué, montant facturé, signature 

d’un avenant ou encore changement de � tulaire du marché, 

 Mission 6

« Mobiliser les ressources au service des poli� ques publiques»
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le cas échéant. La centralisa� on de ces données au niveau 

régional perme� ra d’alimenter un observatoire régional et 

d’étudier l’impact de la commande publique sur l’économie 

locale.

Le développement numérique se poursuit avec la techno-

logie « blockchain » u� lisée pour transme� re les convoca-

� ons au Conseil communautaire. Les élus reçoivent un mail 

personnalisé, proche d’une newsle� er, donnant accès aux 

projets de délibéra� on via de simples liens web. Tous les do-

cuments sont ancrés dans la blockchain au fur et à mesure 

de leur produc� on et accessibles sur le site web. C’est une 

première étape de la démarche qui s’élargira à d’autres ap-

plica� ons.

Le Schéma Territorial Numérique a pour voca� on de déve-

lopper des projets afi n de créer une dynamique territoriale 

de transforma� on numérique et de rendre le territoire en-

core plus a� rac� f. Une programma� on pluriannuelle sera 

mise en œuvre sur 3 ans, à compter de 2019. 

Performance énergé� que du patrimoine bâ�  et 

ges� on du parc de véhicules

Les dépenses rela� ves aux fournitures d’électricité, de com-

bus� bles, d’eau potable pour le patrimoine exploité par 

l’EPCI représentent 1 438 250€ et sont en hausse de 3,6% 

par rapport aux crédits 2018. Ceci s’explique par la prise en 

compte des aménagements du pôle mul� modal de la gare 

de Lorient et de nouveaux équipements en chan� er. Ce mon-

tant reste globalement stable malgré la hausse de la fi scalité 

sur l’énergie (Contribu� on au Service Public de l’Electricité), 

l’électricité (Tarif d’U� lisa� on des Réseaux Publics d’Electrici-

té) et l’acheminement pour le gaz.

La maitrise du budget « fl uides » depuis plusieurs années est 

le résultat des ac� ons engagées : achat groupé d’électrici-

té et de gaz naturel, op� misa� on de la part acheminement 

des contrats de fourniture d’électricité et de gaz, suivi des 

consomma� ons énergé� ques, mise en œuvre d’ac� ons de 

maitrise de l’énergie, développement des énergies renou-

velables. Ces ac� ons perme� ent de contenir et de diminuer 

durablement la facture énergé� que de la collec� vité.

Plusieurs poids lourds ont été réformés en 2018 et le dernier 

appel d’off res a permis de ne pas augmenter le coût de loca-

� on des berlines de fonc� on et de baisser celui des fourgons 

pour les équipes techniques. Le budget 2019 est en hausse 

de 8.9% par rapport au précédent, principalement en raison 

de l’augmenta� on des coûts de carburants (environ 15% 

entre 2017 et 2018). La part des carburants représente 70% 

du budget (dont 88% pour les besoins de la DGVD).

Communica� on – Echanges d’expériences - Exem-

plarité

A l’occasion de la semaine de la mobilité, une ma� née d’in-

forma� on a été organisée à la Maison de l’Aggloméra� on. 

Les agents ont pu tester les vélos électriques (7 vélos sont à 

disposi� on au sous-sol du bâ� ment) et se familiariser avec 

la conduite d’une des 8 voitures électriques du pool de ré-

serva� on. L’associa� on Ehop, ges� onnaire de la plateforme 

www.ouestgo.fr, a fait la promo� on du covoiturage auprès 

des agents de l’EPCI.

Pour découvrir les installa� ons de produc� on d’électricité 

renouvelable portées par Lorient Aggloméra� on, 3 visites 

guidées des sites équipés en panneaux photovoltaïques ont 

été organisées pour les agents intéressés : panneaux installés 

sur la toiture de la Maison de l’Aggloméra� on (et visite de la 

chauff erie bois située au sous-sol), toiture du bunker K2 de 

Lorient La Base (10 000 panneaux fournissant l’équivalent de 

la consomma� on annuelle de 1000 foyers), panneaux instal-

lés sur la sta� on d’épura� on de Kerolay. 

2018 est la dernière année de mise en œuvre des 18 ac-

� ons programmées dans le cadre de la démarche Cit’ergie. 

Le rapport annuel du conseiller indique que sur son 1er 

cycle (2015/2018), Lorient Aggloméra� on a progressé sur 

l’ensemble des théma� ques. Il fait ressor� r les points forts 

(transports collec� fs, préven� on des déchets, sensibilisa� on 

des habitants, …), les progrès remarquables (services indus-

triels, entreprises, urbanisme réglementaire, PDA,…) et les 

avancées à consolider (urbanisme opéra� onnel, smartgrids, 

achats publics,…). La démarche Cit’ergie sera renouvelée en 

2019, en coordina� on avec 4 communes (Hennebont, Lar-

mor-Plage, Lorient et Ploemeur), pour la candidature à une 

nouvelle labellisa� on en juin 2020.

© Ouest France
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Les résultats obtenus 

En 2018, 121 agents ont bénéfi cié d’une aide de Lorient Aggloméra" on pour leur abonnement «transports» vélo, bus ou train 

(prise en charge à 75%).

En 2018, 126 agents ont bénéfi cié d’une forma" on sur les enjeux Energie/Climat. 

Nombre de marchés publics intégrant des critères et clauses de développement durable

Le Plan na" onal d’ac" on pour les achats publics durables (PNAAD) con" ent des engagements stratégiques et mesurables à comp-

ter de 2020, avec notamment  un taux de 30% des marchés passés au cours de l’année qui comprennent au moins une clause 

environnementale.

La donnée rela" ve à la part des marchés contenant une clause ou un critère est de 32% en 2017, soit 43 marchés sur 134 (contre 

15% en 2015, soit 31 marchés sur 207).

La consomma" on totale d’énergie par la collec" vité en 2017 est de 76 829 MWh. Ceci représente environ 2% des consomma" ons 

du territoire. La facture énergé" que pour le patrimoine (y compris exploité par des " ers) avoisine les 10 millions d’euros en 2017.

Certains  secteurs (déchets, assainissement, eau potable) ont sensiblement baissé leurs consomma" ons et émissions de gaz à 

eff et de serre. 

Le bilan des consomma" ons d’énergie et émissions de gaz à eff et de serre annexé au présent document détaille ces données 

pour toutes les compétences.

LES PERSPECTIVES POUR 2019

• Maintenance du patrimoine bâ"  (949 800€ en inves" ssement, 737 900€ en fonc" onnement).

• Ges" on du parc de véhicules : loca" on, entre" en, répara" on, fourniture de carburant (1 431 

700€).

• Schéma Territorial Numérique – 1ère année de mise en œuvre (500 000€).

• Publica" ons sectorielles et campagnes ins" tu" onnelles (175 000€).

• Communica" on sur le tri et la préven" on des déchets (110 000€).).

• Promo" on du territoire et opéra" ons événemen" elles (528 000€).

• Déploiement des supports imprimés et digitaux (237 000€).

• Subven" ons et marchés de partenariats pour soutenir l’organisa" on d’événements par des 

associa" ons locales, des clubs spor" fs ou des délégataires (1,2 M€). 
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